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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambra des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiaconsi. ) 

Bulletin du 12 août. 

TRSIMF. COMMUNE. — DETTE. — — HÉRITIER DE CELLE-CI 
RAPFORT. 

L'héritier de la femme, qui vient du chef de celle-ci au 
.partage db la communauté, doit-il rapporter à cette commu-
nauté même les soin aies dont il est personnellement débiteur 
■envers cette communauté? 

Oti bien le rapport n'est-il dû que des sommes dont la fem-
me qu'il représente était débitrice envers la communauté? 

La Cour royale de Paris s'était prononcée pour l'affirmative 
de la première question, et, par conséquent, pour la négative 
de la seconde, pur arrêt du 1" juin 1845. 

Pourvoi contre cet arrêt pour violation de l'art. 1468. On 
soutenait que les termes dans lesquels il est conçu démon 
trent que l'obligation de rapporter à la masse tout ce dont ils 
sont débiteurs, n'est imposée aux héritiers qu'à l'égard des 
somme» qu'ils doivent du chef de l'époux qu'ils représentent 
'^Admission, au rapport de M. le conseiller Troplong, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray ; 
plaidant, Al 6 Moreau. (M. Michel contre les héritiers Tallet.) 

LETTRE DE CHANGE. — PROTÊT. — PRESCRIPTION. 

Est-il vrai que la prescription d'une lettre de change 
vse, tirée d'un point de la France sur un autre point, court 
seulement du jour du protêt, effectué à quelque époque que 
ce soit, même après cinq ans (plus de six, dans l'espèce), de-
puis l'expiration des. délais fixés par l'article 160 du Code 
du commerce? 

Jugé affirmativement par le Tribunal de commerce de Tou-
louse. Suivant ce Tribunal, une lettre de change payable à 
vue n'est sujette à prescription qu'à partir du jour du protêt 
ou de la dernière poursuite juridique, conformément à l'ar-
ticle 189 du Code de commerce. En fait, ajoutait-il, le billet 
dont il s'agit, daté de Muret (Haute-Garonne), le 13 juin 
1837, et payable à vue, n'ayant été protesté que le 9 décem-
bre 1813, la prescription ne courait que de ce jour. A la vé-
rité l'article 160 du Code de commerce fixe un délai de six 
mois, après l'expiration duquel sans protêt le porteur perd 
son recours contre les endosseurs ; d'où il semblerait résul-
ter que cinq ans apiès ce délai la prescription est acquise; 
mais, continuait le jugement, l'article 160 n'est pas applica-
Dte dans l'espèce , car il n'est relatif qu'aux lettres de change 
tirées du continent et des îles de l'Europe, et payables dans 

■ S/jSS0 " s 'ons européennes de la France. Or, l'effet litigieux, 
tiré de Muret, était payable à Toulouse; dès lors il y a lieu 

rejeter le moyen tiré de la prescription. 
Le pourvoi, fondé sur la violation des articles 189 et 160 

combinés du Code de commeice, a été admis, au rapport de 
le conseiller Jaubert, et sur les conclusions conformes de 

* 1 av°cat-général Chegaray.—Plaidant, M» Decamps. (Marty 
contie Prouho.) 

FEMME. — RÉGIME DOTAL. — SÉPARATION. — DETTES. 
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, fondé sur ia violation de l'article 2088 du Co-

de et de la loi du 3 septembre 1807, a été admis au rapport 
de M. le conseiller Troplong et sur les conclusions conformes 

de M. l'avocat-général Chegaray. — Plaidant, M» Millet. 

(Grassin contre les époux Ravion.) 

SAISIE IMMOBILIÈRE. — CONVERSION. — SUBROGATION. 
La conversion d'une saisie immobilière en veate volontaire 

n'anéantit pas la saisie et ne change pas le caractère de la 
poursuite originaire. C'est seulement un mode plus doux d'ex-
propriation qui est substitué à une procédure rigoureuse. La 
convers ; on d'une saisie n'en est que la continuation, et par 
conséquent elle ne s'oppose nullement à ce que la subroga-
tion ait lieu conformément aux articles 721 et 722 du Code de 
procédure. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chegaray. 
(\I9 Mandaroux, avocat; rejet du pourvoi du sieur Lecaron de 
Fleury.) 

DON MANUEL. — PRÉCIPUT. 
Le don manuel occuUe est-il présumé fait par préciput et 

hors part, ou avec dispense de rapport? 
Sans doute, d« ce qu'un don a été t'ait manuellement et 

d'une manière occulte, il n'en résulte pas, de plein droit, 
la dispense du rapport (arrêt de la Cour royale d'Agen du 
15 juin 1851); mais cela peut résulter des circonstances. Un 
arrêt de la Chambr e des requêtes, du 20 mars 1815, l'a for-
mellement jugé ainsi, en matière de donat'on déguisée. Cet 
arrêt n'est-il pas applicable aux dons manuels qui ont été 
faits secrètement? La question de rapport, dans l'un et dans 
l'autre cas, n'est- elle pas une question de fait et d'intention 
dont la solution est dans le domaine exclusif des Cours roya-
les ? 

Jugé affirmativement, au rapport de M. le conseiller Mes-
tadier. 

M. l'avocat-général Chegaray a donné des conclusions con 
traires ; il a cru voir, en rapprochant les termes de l'arrêt 
attaqué, que la Cour royale y avait érigé catte doctrine, que 
le don manuel, par sa nature, doit être considérée comme no-
nation préciputaire. Rien n'établissait , dans l'opinion de ce 
magistrat, que la Cour royale eût voulu se décider d'après 
les faits de là cause; tout, au contraire, le portait à croire 
qu'elle avait entendu statuer au point de droit. Il avait, en 
conséquence, conclu à l'admission ; mais la Cour, après en 
avoir délibéré, s'est prononcée pour le rejet du pourvoi. Il 
lui a paru que tout était jugé en fait par la Cour royale. (Ga-
zagnaire contre Gazignaire ; M9 Béchard, avocat.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

( Présidence de M. le premier président Portalis. ) 

Bulletin du 12 août. 

COUPE DE BOIS. — ADJUDICATION. — -ARBRES RÉSERVÉS. 
L'article 55 du Code forestier porte : « L'adjudicataire sera 

tenu de respecter tous les arbres marqués ou désignés pour 
demeurer en réserve, quelle que soit leur qualification, lors 
même que le nombre en excéderait celui qui est porté au 
procès-verbal de martelage, et sans que l'on puisse admettre 
en compensation le nombre d'arbres coupés en contravention 
d'autres arbres non réservés que l'adjudicataire aurait lais-

la séparation ? 
par la Cour royale de Caen, le 11 

pour violation des articles 1554 et 1449 du Code 

U „ mis,J10n ! au rapport de M. le conseiller Mestadier, et sur 
p, fusions conformes de M. " 

v Aidant, M ~ 
l'avocat-général Chegaray. 

Decamps; les époux Moutier contre Motte.) 

INTÉRÊTS. CAPITALISATION. TIERS-SAISI. 
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Le cahier des charges pour la vente des coupes de bois d 

l'Etat, exercices 1859, reproduisait la disposition de cet arti 
cle 33. 

Le sieur Chauveau, marchand de bois, se rendit adjudica-
taire par-devant le préfet de Blois, à raison de 600 francs par 
hectare, d'une coupe de la forêt royale de Russy. Le cahier 
des charges réservait dans la première partie de cette coupe 
925 baliveaux. 

Peu de jours après l'adjudication on reconnut que le nom-
bre des baliveaux réservés et marqués dans la première 
partie de la coupe était de 1191, au lieu de 925. Cette erreur 
provenait de ce qu'en faisant sur le calepin de balivage l'ad-

ition des réserves, on avait omis de comprendre dans le to-
tal 266 chênes marqués dans la matinée du 17 mai 1839, 
avant la première halte. Les agens forestiers firent mention-
nera l'encre rouge sur le procès verbal d'adjudication le vé-
ritable nombre de baliveaux existant. 

Le sieur Chauveau demanda que cette rectification fût dé-
clarée non avenue; subsidiairement, que la valeur des 266 
baliveaux déterminée par expert fût déduite du prix total de 
'adjudication, et enfin que l'Etat fût condamné en 4,000 fr. 

de dommages-intérêts. 
Le Tribunal de Blo ; s, saisi de la contestation, chargea des 

experts de procéder à l'estimation des 266 arbres. Cejugement 
fut confirmé par arrêt de la Cour royale d'Orléans du 28 
novembre 1840. 

Le préfet de Loir et-Cher s'est pourvu en cassation, et 
M9 Moutard-Martin, avocat du domaine de l'Etat, a développé 
en son nom un moyen de cassation, tiré de la violation des 
articles 1151 du Code civil et 35 du Code forestier. M 9 Mira-
bel-Chambaud a combattu le pourvoi dans l'intérêt de M. 
Chauveau. 

La Cour, malgré les conclusions de M. l'avocat-général de 
Boissieu, a, sur le rapport de M. le conseiller Gillon, et après 
délibération en la chambre du conseil, cassé l'arrêt de la 
Cour royale d'Orléans, en se fondant sur ce que, d'après l'ar-
ticle 53 du Code forestier et la disposition formelle du ca-
hier des charges de l'adjudication, les arbres réservés ne pou-
vant jamais être délivrés à l'adjudicataire, n'avaient pas été 
compris dans la vente, puisqu'aux termes de l'article 1582, 

I ne peut y avoir vente qu'autant qu'il y a convention de 
ivrer, et sur ce que ces arbres n'ayant pas été vendus, le 

défaut de leur livraison à l'adjudicataire ne pouvait engen-
drer de dommages-intérêts. 

LEGS. — MÉDECIN. — SOINS DONNÉS PENDANT LA DERNIÈRE MALA-
DIE DE LA TESTATRICE. — CAPACITÉ DE RECEVOIR. 

Les sieurs Sentex père et fils se sont pourvus en cassation 
contre un arrêt de la Cour royale d'Orléans du 20 août 1839, 
qui annule le legs d'une rente viagère constituée par le tes-
tamene delà demoiselle Dorson au profit du sieur Sentex pè-
re, chirurgien, qui adonné des soins à la testatrice pendant 
la maladie dont elle est morte, et réversible sur la tête des 
deux fils du sieur Sentex. 

Un premier moyen de cassation est tiré de ce que la Cour 
royale ne pouvait pas, aux termes de l'article 909 du Code 
civil, annuler la libéralité, et devait seulement la réduire aux 
bornes de la rémunération des services que l'arrêt lui-même 
reconnaissait avoir été rendus à la testatrice par le sieur 
Sentex père. 

Le second moyen consiste à soutenir que le testament con 
tenait deux legs, l'un pur et simple au profit du sieur Sen-
tex père, l'autre conditionnel et ne devant se réaliser qu'au 
décès du père, en cas de survivance des deux enfans, sur la 
tète desquels la rente viagère est réversible. Or, la loi ne 
frappe de nullité que la libéralité faite au profit d'un incapa 
ble. Les fils ne sont pas incapables par eux-mêmes, et ils ne 
peuvent être considérés comme personnes interposées entre la 
testatrice et le sieur Sentex père, puisqu'ils ne doivent pro-
fiter de la rente qu'après le décès de leur père. 

Les débats de cette affaire n'ont pas été terminés dans l'au-
dience de ce jour, l'arrêt ne sera rendu que demain. 

COUR ROYALE DE PARIS ( 1" chambre ). 

(Présidence de M. le premier président Séguier. ) 

Audiences des 5 et 12 août. 

CATASTROPHE Dl£8 MAI 1842 SUR LE CHEMIN DE FER DE VER-
SAILLES ( RIVE GAUCHE). — DEMANDE EN 150,000 FRANCS 
DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Cette cause avait attiré un assez nombreux auditoire. 

M' Chauvelot, avoué do M. Apiau, appelant du juge-

ment du Tribunal de première instance du 4 août 1843, 

qui rejette sa demande, s'est exprimé ainsi : 

Dans le débat qui va se dérouler devant vous, Messieurs, 
vous aurez à décider si le déplorable événement du 8 mai 
n'est pas le résultat de l'incurie, de l'imprévoyance, de la 
cupidité de la compagnie de la rive gauche et de ses admi-
nistrateurs. Ce ne sont plus des millions qui leur sont de-
mandés à titre de réparation : M. Apiau et M. Bouchard sont 
seuls appalans du jugement, et réclament, l'un 150,000 francs, 
l'autre, 30,000 francs seulement. A l'égard des autres victi-
me-!, elles ont laissé acquérir au jugement l'autorité de la 
chose jugée. 

Me Chauvelot i end compte de l'instruction correctionnelle 
dirigée contre lacompagnie, suivie de deux rapports d'experts, 
NJI. Cavé, Farcot et Lebas, et terminé par l'arrêt de la Cour 
du 6 mai 1843, lequel, eu confirmant le jugement d'acquit-
tement, a néanmoins émis des laits et des principes tout à 
fait favorabhsaux parties civiles. Puis il expose l'instance ci-
vile introduite par M. Apiau, et décidée contre lui par le 
jugement dont est appel. 

Je n'entreprendrai point, dit M 9 Chauvelot, de retracer 
l'horrible catastrophe du 8 mai, quj a donné la mort à plus 
de 200 personnes; j? me bornerai à démontrer quo la vitesse 
excessive du convoi et l'insuffisance du matériel ont été la 
ciuse du désastre, que les experts, dans leur rapport, qui 
leur a coûté un mois entier, ont décrit dans les termes sui-
vans, qu'il importe de faire connaître à la Cour : 

«Un convoi composé de dix-sept wagons et remorqué par 
deux locomotives est parti de Versailles le 8 mai, vers les cinq 
heures et demie du soir, se déployant sur une longueur totale 
de 126 mètres 88 centimètres. En tète du train se trouvait une 
locomotive à deux essieux, avec son tender, le Mathieu-Mur-
ray; elle était suivi', d'une machine à trois essieux avec son 
tender, l'Eclair; à la suite venaient deux wagons à découvert 
et les voitures ou diligences chargées de voyageurs. 

»Le poids total de tout le système peut être évalué à 160 
tonneaux; telle est l'énorme masse qui circulait à grande vi-
tesse sur une pente de 4 millimètres .pour mètre. 

«Arrivé au point où la route départementale n° 40 traver-
se à niveau le rail-way, le convoi est brusquement arrêté, la 
petite looomotive vient se biiserà 25 mètres au delà contre 
le talus qui borde le chemin. La caisse de son tender est dé-
foncée et projetée à côté et en arrière ; les deux essieux sont 
brisés. Tel est l'effet produit par le choc de la seconde loco-
motive, qui est elle-même renversée en travers de la voie, cou-
chée sur le flanc, la grille tournée vers le Mathieu-Murray ; 
les autres parties du système, animées d'une force vive consi-
dérable, choquent successivement ces obstacles et font jaillir 
hors des foyers des charbons incandescens ; le tender de l'E-
clair et le premier wagon sautent par-dessus les locomotives 
qui obstruent la voie; le second wagon les heurte avec vio-
lence; il est mis en pièces et incendié instantanément ; les 
cinq voitures qui suivent, lancées sur ces débris embrafés, 
ne forment bientôt plus qu'un amas de décombres, où hommes 
et choses sont dévorés par les flammes avec une rapidité ef-
frayante. » 

M 9 Chauvelot s'attache à démontrer que le Mathieu-Murray 
n'était pas de bonne réputation, que son état matériel était vi-
cieux ; il cite, à l'appui de cette discussion, la lettre de M. Com-
bes, lue à l'Académie des sciences, le 9 mai 1842; le rapport de 
M. Bineau, du 12 mai ; l'opinion des trois experts commis par 
justice, celle de M. Manby, seuljpartisan des machines à qua-
tre roues, et qui cependant blâmait les dispositions du Ma-
thieu-Murray; le mémoire de plusieurs ingénieurs lu à l'Ins-
titut, le 17 mars 1840; la lettre de M. Prévost, administra-
teur du chemin de fer de Londres à Birmingham, lue à l'Ins-
titut le 50 mai; le deuxième rapport des ingénieurs Lebas, 
Cavé etForcot; la confirmation de leur opinion par M. Bineau 
dans sa déposition judiciaire. 

Spécialement, quant au mouvement oscillatoire qui était 
habituel à cette locomotive, Me Chauvelot rapporte les décla-
rations de MM. Caillet, mécanicien; Frémot, ingénieur; Bi-
neau, Bricogne, directeurs du matériel ; Arnoult, administra-
teur des messageries; Lassus, architecte; Tixier, surveillant 
à Bellevue; Lherminé, commissaire de police, qui déclare que 
l'administration ne pouvait ignorer l'état du Mathieu Murray 
ni sa détestable réputation; Dupin, mécanicien, qui disait de 
cette locomotive : « Cette bicane-là, ce sera mon tombeau; » 
Georges, qui est au nombre des victimes, et qui avait dit : 
« Mathieu-Murray me jouera un mauvais tour ; » et c'est 
cependant cette machine vicieuse qui traînait, le 8 mai, plus 
de sept cents voyageurs. 

Ici M9 Chauvelot examine si l'accouplement de l'Eclair, lo-
comotive à six roues, placée derrière le Mathieu-Murray, 
dont la puissance était bien moindre, n'est pas une haute 
imprudence par l'impossibilité d'obtenir un ensemble dans 
la force des vapeurs respectives. A ce sujet, Me Chauvelot 
s'appuie des opinions des exparts, de M. Bineau, ingénieur; 

Elie de Beaumont, académicien, qui s'est exprimé de M. 
ainsi 

« Traîner une foule nombreuse avec une vitesse de dix 
lieues à l'heure, est une opération assez délicate de sa nature 
pour que rien de ce qui en intéresse le succès ne soit traité 
expéditivement. L'impatiencî du public, les retards et les 
embarras qui peuvent résuher du grand nombre des convois, 
ne sauraient dispenser de les multiplier assez pour que tous 
les voyageurs qu'on accepte soient transportés par des méca-
nismes agissant dans leur état normal. C'est déjà s'écarter de 
l'état normal que d'obliger à marcher de compagnie des ma-
chines qui ont été inventées et construites pour marcher iso-
lément. Une locomotive, quelque admirable que soit son mé-
canisme, n'est qu'un instrument sans instinct, incapable de 
régler son mouvement sur celui de son compagnon, comme 
un cheval le fait naturellement. 

« On ne parvient que très difficilement à faire marcher 
deux horloges parfaitement d'accord ; comment pourrait-on 
espérer de faire marcher d'accord deux locomotives, surtout 
dans les changemens de vitesse et de direction? Deux loco-
motives réunies présentent deux centres d'impulsion (deux 
chaudières) et deux volontés (deux chauffeurs), qui ne peu 
vent s'entendent qu'imparfaitement. Il y a là quelque chose 
d'essentiellement contraire à l'unité, qui n'est pas moins né-
cessaire pour la bonne direction d'un convoi de cinq cents 
personnes, que pour celle d'un vaisseau de premier rang. » 

Après avoir confirmé cette opinion par celles de Mil. La 
moninari, Polonceau, Bineau, Pardonnet, l);smarmont, Pe 
tiet, auteur du Guide du Mécanicien conducteur des locomo 
tives, Combes, Goussard, Séguier (ils, qui, pour appartenir à 
une famille illustre dans la magistrature n'en est pas moins 
illustre dans les sciences; Perreau, agent de surveillance- M° 
Chauvelot invoque l'arrêt de la Cour du 6 mai 1845, lequel 
déclare : « Qu'il y a eu imprudence rendue li s dangereuse 

par le mode d'attelage des deux locomotives.» Or, cet accou-
p'ement des deux machines était inutile; car, suivant M. 
Bourgeois, l'un des intimés : « L'Eclair avait plus de force 
qu'il n'en fallait pour amener les dix-sept wagons à Paris, 
puisque la pente est telle que des wagons chargés peuvent, 
sans machine et à l'aide d'une impulsion communiquée à la 
gare, faire huit lieues à l'heure sur la ligne de Versailles à 
Paiis.» 

M 9 Chauvelot passe à un troisième reproche, l'excès de vi-
tesse. Il est établi, dit-il, par les déclarations d'Henry, chef 
du mouvement, et de Duriez, qu'on n'avait, le 8 mai, que 
douze ou quatorze machines, et, suivant M. Gardeur et M. 
Perdounet, il en eût fallu trente ou trente-deux, attendu que 
les machines font comme les chevaux, et qu'il faut qu'elles 
se reposent après avoir servi. L'insuffisance du matériel est 
encore attestée par M. Lherminé, commissaire de police, et 
par la délibération même de la société de la rive gauche, du 
16 avril 1841, d'où il résulte que, le service ordinaire étant 
de trente voyages, et le service extraordinaire de soixante-
deux, elle n'a pas même pour les trente voyages un matériel 
suffisant; et le 8 mai 1812, on faisait soixante-sept voyages! 
et la rive droite possède vingt-quatre à vingt-six machine.", 
et 150 wagons! Aussi les dépositions des employés et du com-
missaire de police attestent-ils à cet égard la gêne qu'éprou-
vait ce jour-là la compagnie de la rive gauche. Il en est tou-
jours ainsi , spécialement les dimanches et jours de fête : 
aussi est-il arrivé encore sur celte rive, le 22 juillet dernier, 
il y a précisément quinze jours , un événement semblable, 
qui a coûté la vie à plusieurs personnes , et qui est en ce 
moment l'objet d'une instruction. 

M 8 Chauvelot donne lecture des articles que la Gazelle des 
Tribunaux et le Siècle ont publiés à cet égard, et il emprun-
te au rapport des experts, aux dépositions des voyageurs et 
même des employés, la preuve que le convoi marchait d'une 
vitesse extraordinaire, extravagante même; et cette_ vitesse 
excessive avait été recommandée par M. Bourgeois , à qui le 
mécanicien avait répondu: « Soyez tranquille, nous irons 
comme l'éclair. » Cette célérité était d'ailleurs indispensable, 
à cause de l'insuffisance des wagons aux gares de Paris et 
de Versailles. M9 Chauvelot établit ce fait par le calcul du 
matériel alors disponible, et il invoque en outre, sur le mê-
me point, les motifs de l'arrêt du 6 mai 1843. 

Et maintenant y'a-t-il responsabilité? La mort du fils aî» 
né de M. Apiau, les blessures horribles du plus jeune,, celles 
de M. Apiau lui-même, ne sont que trop constantes ; c'est à 
l'administration à prouver la force majeure, et c'est le con-
traire qui est démontré. Si les articles 97 et 98 du Cole de 
commerce impesent une responsabilité pour les marchandi-
ses confiées au commissionnaire, peut-il en être autrement 
quant aux personnes mêmes? L'administration aura vaine-
ment tenté d'échapper à cette responsabilité en faisant faire 
d'urgence les réparations aux chemins et aux rails, sans • 
dresser ni plans ni procès-verbaux; les faits constatés, la 
persistance même de l'administration, qui ne voit qu'un 
moyen d'expérimentation dans ce service extraordinaire, fait 
avec un matétiel insuffisant pendant toute l'année qui com-
prend cinquante-deux dimanches et vingt-cinq jours de fêtes 
ou de grandes eaux à Versailles, tout condamne cette admi-
nistration. Il faut savoir, de plus, qu'en 1857, cette société, 
fondée au capital de huit millions, avait commandé dix-sept 
machines, et qu'elle reconnaissait ainsi que douze machines 
ne suffisaient pas; qu'en 1839 le fonds social étant épuisé, un 
emprunt fut sollicité du gouvernement par MM. Fould, dév-, 
pulé, A. Fould, Fourchon , Léo , le comte de Perthius, et, 
divers autres actionnaires, sons l'obligation de compléter le 
chemin et son matériel, à concurrence de 15 millions; et 
c'est cette promesse qni n'a pas été tenue, i 

M' Chauvelot rappelle les arrêts Lambert (18 juillet 1856) 
et Beauvisage et Morel, qui ont accordé des dommages-inté-
rêts importans , les deux premiers pour blessures graves ot 
homicide prjr suite de rupture d'essieux de diligences; le troi-
sième, pour fracture de la jambe d'un individu atteint par 
la chute d'une pile de bois dans un chantier. Enfin , l'arrêt 
même du 6 mai 1845 déclare que l'imprudence contre la-
quelle nous nous élevons est le fait do l'administration. 

Après avoir donné lecture du certificat par lequel les doc-
teurs Velpeau, Alibert et Richet constatant l'état inguérissa-
ble des horribles blessures reçues notamment à la face par 
le plus jeune des fils de M. Apiau, M9 Chauvelot termine 
ainsi : 

Vous n'oublierez pas, Messieurs , que lo choix d'une ma-
chine défectueuse, que l'excès de vitesse ont été une double 
imprudence, ciui était elle-même la conséquence de l'insuffi-
sance des machines et des wagons, de l'incurie des adminis-
trateurs et de leurs subordonnés; que cet état, connu de l'ad-, 
ministration a été maintenu à titre d'expérience; que cette 
expérience a eu pour théâtre Bellevue; pour matière 768 corps 
humains ; pour instrumens, le fer et le feu, et pour résultat 
56 morts et 107 blessés! 

Après cette plaidoirie, M. Apiau s'avance à la barre, sou-
tenu par un domestique : on sait qu'il est privé d'un bras et 
d'une jambe par suite des blessures qu'il a reçues à côté de 
ses fils imfortunés. M. le premier président autoriso M. 
piau à rester assis. Toutefois, M. Apiau prononce debout 
quelques paroles pour sa féliciter, avant tout, de se trouver 
en présence des magistrats dignes succeseeurs des Lamoi-
guon, des Lhospital, et qui ont proclamé comme maxime sa-
lutaire pour les justiciables, que la Cour rend des arrêts, et 
non pas des services. 

M. Apiau prend place sur le siège qui lui a été apporté, 
et après avoir, dans une discussion développée , insisté sur 
les moyens présentés par M 9 Chauvelot, il s'explique sur les 
dommages-intérêts qu'il réclame, et dont l'importance , telle 
qu'il l'a déterminée, ne peut être considérée comme excessive 
en présence d'un si grand malheur. 

A l'audience du 12, une machine en bois représentant 

en petit la .locomotive du Mathieu-Murray, est placée sur 

une table au milieu du prétoire de la Cour. 

M
9
 Caron, avoué de la compagnie du chemin de fer, prend 

la parole : Ce n'est pas, dit-il, sans une vive émotion que je 
me présente pour soutenir une cause si importante, et défen-
due déjà en première instance par des hommes d'un talent 
éminent. Mais j'ai la confiance qu'après l'examen de tous les 
documens, vous confirmerez purement et simplement la dé-
cision du Tribunal. 

S^S^° a àonne d
'
auord

 lecture de l'ordre du jour du 8 
mai 1842, qui atteste les précautions de toute nature prises 
par i administration pour assurer l'ordre et la sécurité du 

service. 1 uis, passant à l'examen d'un deuxième point, la 
suffisance du matériel, M

9
 Caron récapitule le nombre des 

machines nécessaires pour les cinquante-deux voyages qu'o-
père ledimanche l'administration du chemin de fer, et il es-
time que dix locomotives sont suffisantes pour ca service; or, 
l administration eu possédait seiz;. D'apiès les opinions do 
M. Màcau, ingénieur des mines, et Clark, ingénieur du chemïu 
de fer d'Orléans, le nombre des locomotives doit être géné-
ralement du double ou du triple du matériel indispensable : 
or, la rive gauche ace matériel au quadruple, et elle en em-
ployait, le 8 mai, 12 : de plus, toute locomotive peut chaque 
jour parcourir deux cent quarante kilomètres; et, ce jour, il 
n'en a été parcouru que moitié. Quant au nombre des wa-
gons composant les convois, la me gauche en avait trois, 
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les chemins de Be'gique, de quatre et s'x fois autant que 

Manchester et deBirminghatn. 

Le 8 mai, à deux heures et demie de relevéj, tous les 

voycgeurs qui s'étaient présentés jusque-là avaient été ad-

mis dans les wagons; il étaitvraisemblable qu'ils pourraient 

tous êtreramei,és de Versailles. Le matériel à Versailles était 

suffisant; quatre machines y étaient allumées; à l'arrivée à 

Paris, les locomotives et les wagons y avaient é!é successi-

vement mis en réserve; à cinq heures, on avait à Versailles 

trente-neuf voitures ; à cinq heures et demie, heure du con-

voi fatal, neuf voitures partaifiit de cette gare et trente voi-

tures y restaient, ce qui laissait une margy suffi-ante pour le 

reste du service, sans parler des voitures qui y rentraient 

de Paris successivement. Eu mai 1841, la compagnie avait 

transporté onze mille voyageurs; en août 1841, huit milU 

voyageurs. Le 8 mil 1842, 6,000 seulement. La matériel est 

aujourd'hui diminué de soixante-neuf à cinquante r.euf voi-

tures, et de quatorz; à Ésfert locomotives. Eh bien! quinze 

mille voyageurs ont été transportés le 3 mai 1844, dont huit 

mille à la remont-. M. Petiet, ingénieur de la compagnie, a 

calculé que le matériel opère en moyenne plus de moitié au 

dessous de ce qui est dans le= forces "le ce matériel, et au-des-

sous môme du minimum de parcours de tout-. s les autres li-

gnes de chemin do fer, y compris celle de la rive droite. Eu 

se zî mois d'existence, Mathieu M irray n'avait parcouru que 

vingt-six mille kilomètres, tandis que nombre d'autres ma-

chines ont parcouru dans le même temps quatre-vingts et 

quatie-vingt-cinq mille kilomètres. L'examen des locomoti-

ves se faisait, du reste, très fréquemment. Le gouvernement, 

d'ailleurs, fait scrupuleusement surveiller !a suffisance du 

matériel,'et si la compagnie eût été en faute sous ce rapport, 

le commissaire du gouvernement ne l'eût pas to'éré. 

M e Caron examine entuite le reproche résultant de l'em-

ploi des machines à quatre roues au lieu de celles à six 

roues. Les chemins d'Angleterre, dit-il, conservent en ce mo-

ment deux cent vingt-huit machines à quatre roues; la Fran-

ce en possè le quarante-quatre. Tel était, en ce point, l'état 

du matériel à l'époque du 8 mai. L'ingénieur du gouverne-

ment avait admis les machines à quatre rcueslors existantes. 

Si depuis le 8 mai elles ont été proscrites, ce n'est qu'à l'é-

gard du double chemin de Versailles; elles existent encore à 

Cette et à Montpellier. Oa n'a voulu alors que rassurer l'o-

pinion, qui s'était alarmée de l'emploi des machines à quatre 

roues; c'est une réserve essentiellement provisoire, et que la 

science n'a pas encore sanctionnée. 

Quant au'système de construction du Mathieu-Murray, M« 

Caron justifie cette construction due à MM. Fulton et Murray, 

et conforme à celle d'une foule d'autres machines du même 

ordre. L \ construction était irréprochable à l'égard tant de la 

plaque de garde que du châssis extérieur, et il maintient que 

cette construction n'est nullement dangereuse en cas de rup-

ture de l'essieu qu'ils supportent. Le Mathieu-Murray n'était 

pas, comme on l'a prétendu, une machine capricieuse, rétive, 

et achetée de hasard. La déclaration des constructeurs dé-

ment hautement cette assertion en même temps qu'elle rend 

parfaite justice à l'habileté et à la prudence du malheureux 

mécanicien George, qui affectionnait particulièrement le Ma-

thieu-Murray; il l'appelait son petit Bébé, son mouton 

M. le premier président : Vous expliquez votre affaire avec 

talent et clarté; mais la Cour désirerait vous entendre sur la 

question d'accouolement des deux machines de force iné-

gale... 
M* Caron : J'en ai pour peu de temps sur le point que 

j'examine, savoir, le bon état 'du Mathieu-Murray. Cè ri é-

tait pas, comme on l'a dit, une machine fatiguée. D'après le 

compte ouvert de cette machine fur les registres de la com-

pagnie, il était de la même vitesse que l'Eclair, à trois mi-

nutes près par heure, et, pendant les seize mois qu'il a tra-

vaillé, à quatre voyages par jour, il a fait 36,000 kilomètres, 

et il eût pu, sans fatigue, à l'instar des machines des autres 

chemins, où le parcours est de 70,000 kilomètres par ma-

chine chaque année, faire un plus grand nombre de voya-

ges. M. Arnoux avait voulu acheter Mathieu-Murray pour 

l'essai de son système à Saint-Mandé, mais George s'y op-

posa. ' * 
Quant au danger de l'attelage de deux locomotives, M« Ca-

ron fait remarquer que jusqu'au jour de l'événement on n'a-

vait pas songé à condamner cet attelagf, qui est indispensa-

ble pour traîner un certain nombre de wagons. La majorité 

des accidens est due à la rencontre des trains. Lors d'un 

voyage de la reine d'Angleterre, qui avait attiré une grande 

multitude, le convoi se composa de 70 wagons, contenant 

15,000 voyageurs, et il était traîné par 4 locomotives à l'a-

vant, et poussé par 5 locomotives à l'arrière. Il y a donc né-

cessité, et cela sans péril, dans cet attelage , et notamment, 

même dans la descente, pour traîner 17 wagons, comme le 8 

mai, on ne saurait donc se dispenser de deux machines. 

P •"]• es qni concerne le système d'aecouplement de deux 

machines de force inégale, il n'y aurait d'inconvéuient que 

dans lecas où ou les unirait de front; d'ailleurs, la différence 

de vitesse entre l'Eclair et le Murray n'était que de trois mi-

nutes à l'heure, et il est facile, au moyen du régulateur qui 

existe sur chaque machine, d'imprimerune vitesse uniforme. 

En Belgique, comme sur la rivedroite de Versailles, l'atte-

lage est toujours pratiqué; et, en Belgique notamment, ainsi 

que l'atteste la correspondance do M. le procureur du Roi 

contemporaine de l'événement, cet accouplement se fait entre 

machines da forces inégales, et c'est la plus faible qui est 

placée en avant, ainsi qu'on l'avait fait le 8 mai. M. Cavé a 

admis ce système comme rationnel ; et l'autorité, depuis le 

8 ma:, n'a pas encore interdît cet accouplement. La com-

mission deschemins de fer, instituée le 26 mai 1842, et dont 

les travaux sont terminés, n'a pourtant pas encore remis son 

travail au ministère des travaux publics, ttle système ancien 

est continué. 
Me Caron s'explique sur l'excès de vitesse, qui aurait causé 

le déraillement. La vitesse est toujours relative; quatre lieues 

à l'heure sur une grande route, où il y a des pentes plus ou 

moins rapides, sont une vitesse excessive; sur les chemins 

de fer, ving'.-cinq lieues à l'heure peuvent être parcourues 

sans péril, et un ingénieur anglais a proposé récemment une 

vitesse de quarante lieues. D après les cahiers des charges 

des chemins de fer en général, le minimum est de huit lieues, 

mais le maximum est indéterminé; mais en raison dos sta-

tions, le minimum même suppose quinze ou seiza lieues à 

l'heure. Sur le chemin de Versailles, où se trouvent six sta-

tions, il faut compter, à une minute et demie par station, neuf 

minutes, puis quatre minutes pourchaque temps d'ari'èt aux 

stations: ces convois, pour satisfaire an minimum, ne peu-

ventdonc marcher à moins de quinze à teize lieues par heure. 

Me Caron, s'èxpliquant sur les dépositions entendues dans 

l'instruction correctionnejle sur les prétendus excès de vi-

tesse, repouss», en principe, ces dépositions, qui sont sans 

autorité dans l'instance civile, et qui d'ailleurs sont, suivant j 
lui contradictoires. Lorsqu'on voyage en chemin de fer, on 

éprouve, quant à la vitesse, uns illusion résultant, tantôt 

de ce qu'on est en plaine découverte, et qu'on aperçoit un 

horizon plus étendu; tantôt de ce qu'on est dans le remblai, 

où la vitesse paraît excessive; en pareil cas, il est presque 

impossible de s'en rendre compte avec quelque précision; 

toutefois, même en examinant les témoignages, M» Caron en 

relève un certain nombre d'où résulterait que la vitesse 

n'aurait pas été au-delà de celle ordinairement employés pour 

les trajets directs, c'est-à-dire à vingt ou vingt-cinq minutes 

pour tout le parcours, et dix minutes jusqu'à Bellevue, lieu 

de l'événement. De plus, il est démontré par les données delà 

science qu'en raison de la résisiance de l'air, la vitesse dans 

une pente d'un convoi décent tonnes ne peut-être au-delà 

de quinze lieaes (soixante kilomètres); tel est l'avis de M. 

Bineau; et, aveô les dix-sept wagons du 8 mai, il n'était pas 

possible d'atteindre les quinze lieues à l'heure, parce qu'ils 

représentaient cent soixante tonnes. Lors de l'inauguration 

du chemin de Corbeil, S. M. la Reine a été conduite à une 

vitesse de vingt-cinq lieues à l'heure; le maréchal Soult, en 

Angleterre, à la même vitesse; - Mme la duchesse d'Orléans, 

lorsqu'elle est allée au-devant de Mme la princesse de Join-

ville à Gaillon, à Ja vitesse de vingt lieues; et dernière-

ment une Commission de la Chambre des députés, dont fai-

sait partie M. Philippe Dupin, s'est transportée à Rouen, et, 

au retour elle n'a fait dans son trajet que dix- huit lieues 

donner des renseignemens techniques. M. Petiet s attache, en 

effet, sur le modèle du Mathieu-Munay, à combitlre les con-

clusions des experts. Dis explications sont engagées entre M. 

Apiau et M. Petiet. 
M« Caron reprend cet examen, et rappelle que, dans une 

expérience faits devant le Tribunal, un ressort ayant été en-

levé, la machine, qui n'était plus soutenue que sur trois res-

sort», a parcouru 9 kilomètres, et n'a déraille qu a ce mo-

ment, ayant toujours conservé son centre de gravite. Ce 

n'est donc pas la rupture prétendue du ressort qui a prouve 

la rupture de l'essieu et le déraillement; car ce icssort brise 

se serait affaissé sur le stuffen box (boîte à étoup?s), qui 

aurait été broyé, ou du moins aurait reçu des traces qui n'y 

existent pas. Ce qui est vraisemblable, c'est que tout a été 

brisé en même temps ; et il y a des exemples de ce genre. 

M e Caron, loin de voir dans l'arrêt de la Cour (eu police 

correctionnelle) une chose jugée contre la compagnie , fait 

remarquer que le dispositif de cet arrêt acquitte les inculpés 

mis en prévention précisément sur les faits prétendus de vi-

tesse exagérée et autres reproches qui motivent la demande 

de M. Apiau. 
M. Apiau, dit en terminant M e Caron, est sans doute dans 

un o situation intéressante ; mais sa réclamation doit être sui-

vie d'une foule d'autres , qui dépendront du succès de la 

sienne. Quant à la compagnie, ses actionnaires n'ont pas 

nç i un centime; elle est débitrice des 5 m liions que lui a 

piétés le gouvernement; toutefois, si aucune imprudence 

pouvait être établie, la compagnie serait condamnable : mais 

il n'y a ici qu'un affreux malheur et un simple événement 

de force majeure qu'il n'était donné à aucune force humaine 

de conjurer. 

M» Poiucelet, avoué de MM. Fould et consorts , composant 

le conseil d'administration de la compagnie, justifie ses cliens 

de toute faute ou négligence coupable, et en particulier du 

reproche d'avoir fait, avec un matériel prétendu insuffisant, 

une sorte d'essai dont le public devait courir les chances. 

D'ailleurs, ajoute M' Poince.let, les administrateurs d'une 

société anonyme ne sont que des mandataires et des espèces 

de tuteurs de la société des négligences qui ne peuventrépon-

dre que de personnelles qu'ils pourraient apporter dans leur 

gestion : les détails de l'exploitation leur sonttout-à-faitétran-

gers ; on ne peut donc les rechercher aucunement pour raison, 

par exemple, d'une vitesse prétendue excessive, ainsi que l'a 

qualifié l'arrêt de la police correctionnelle, arrêt que M. Apiau 

a dénommé arrêt Smonneau, du nom du magistrat qui l'a 

prononcé. Les faits administratifs seuls pouvant être 

incriminés à l'égard du conseil d'administration, M. Apiau 

redemande donc ici qu'une grande injustice pour réparer un 

g 'and malheur. 

M« Chauve'ot réplique, et dans le cours de sa plaidoirie 

sur le chef relatif à l'accouplement des deux machines, il rend 

compte d'un fait dont il a été hier témoin sur le chemin de 

fer de Rouen, à une station près de Mantes : à cet endroit, 

deux locomotives ont été attelées, mais il a été recommandé 

au mécanicien de n'utiliser que celle placée en tête, et la se-

conde a été entraînée avec le reste du convoi. 

Après cette réplique, M 9 -Ghéerbrant, avoué du sieur Bou-

chard, prend des conclusions tendant à la condamnation de la 

compagnie et des administrateurs aux 30,000 f. de dommages-

intérêts demandés par lui.Lesieur Bouchard,cordonnier àNan-

cy,père de dix enfans, a perdu dans l'événement du 8 mai l'aî-

né de ces enfans, qu'avait adopté la ville de Nancy, et qui, 

sous la protection de M. Boulay (de la Meurthe), avait été reçu 

dans l'atelier de M. Drolling : ce peintre distingué recon-

naissait dans le jeune Bouchard le meilleur de ses élèves, et 

lui a rendu sur sa tombe un hommage mérité. Depuis, Bou-

chard père, cédant au chagrin de l'affreuse perte qu'il a faite, 

est devenu fou; et ce qu'il réclame aujourd'hui n'est qu'une 

faible compensation à une telle perte. 

M" Caron et Poincelet répondent par des conclusions ten-

dant à la confirmation du jugement qui a rejeté la demande 

.de Bouchard. 

commerce de l'arrondissement d'Orléans, pour être transcrit 

sur le registre, et affiché perdant trois moisdans la salle d au-

dience; , . , . , ., . 
> Que cette formalité, prescrite •> peine de nubile par 1 art. 

22 du Code de commerce, n'a pas été remplie, et que son 

émission entache d'irrégularité l'acte dont il s'agit; 

» En ce qui touche la nullité résultant du défaut de publi-

cation à Orléans, considérée comme rr'étarit que relative et 

n'intéressant que les parties ; 
» Attendu qu'après avoir dit, article 7, que les déclarations 

accompagnées du dépôt des pièces justificatives seraient re-

çues dans les départemeiis au secrétariat-général de la pré-

l'ectur ', la loi du 18 juillet, ajoute, art. lf>, qu'en cas de cou 

tîstation sur la régularité ou la sincérité, soit de la déclara-

tion, soit des pièc s à l'appui, les Tribunaux statueront à la 

diligence du préfet ; 

• Qu'il suit de là que l'autorité administrative est expres-

sément investie du droit d'examiner et d'apprécier s'il y a eu 

publication de l'acte de société, et encore si cette publication 

a été faite selon le vœu de la loi; 

€ Par ces motifs, la Cour, sans s'arrêter à l'exception ti-

rée du défaut de qualité, met l'appellation au néant; or-

donne que le jugement attaqué sortira effet, sans frais. » 

ël'STICK CRIMINELLE 

La cause est continuée à lundi prochain pour les con-

clusions de M. l'avocat-général Bresson. L'audience, 

commencée à neuf heures et demie, et qui a été entière-

ment occupée par cette seule affaire, est levée à trois 

heures. 

COUR ROYALE D'ORLÉANS. 

( Présidence de M. Travers de Beauvers. ) 

Audiences des 7 et 8 août. 

AFFAIRE »E VÉclaireur. — QUESTION DE PRESSE 

Voici le texte de l'arrêt rendu par la Cour (Voir la 

Gazette des Tribunaux du 10 août) : r 

Me Caron étant arrivé à l'examen des causes de l'accident 

dû suivant les experts, à l'inflexion de la machine sur les 

chassi3 et à la rupture du ressort par suite de secousses suc-

cessives qui auraient occasionné le- déraillement, fait obser-

ver tout en offrant à cet égard d'entrer dans les explications 

nécessaires, que M. Petiet, ingénieur de la compagnie, peut 

c En droit : 

» Attendu qu'afin d'entourer de garanties désirables 

presse périodique, et de faire cesser le spectacle scandaleux 

de condamnations subies par procuration, le législateur du 18 

juillet 1838 a substitué à la fiction de l'éditeur responsable 

de 1819 la réalité des gérans responsables; . 

» Que, dans ce but, il exige d'abord, par l'art. 4, que, hors 

le cas où le journal est publié par une société anonyme, le 

gérant ait individuellement la signature, c'est-à-dire qu'il 

puisse engager la société sans contrôle et sans obstacle pour les 

divers objets confiés à son administration ; que la loi veut en 

outre, art. S, que par lui-même il surveille et dirige larédac 

tion du journal ; 

» Attendu que, pour assurer d'autant mieux l'exécution de 

ces dispositions, la même loi ordonne, art. 10, que s'il s'élève 

contestation sur la régularité ou la sincérité de sa déclaration 

et des pièces à l'appui, il soit statué par les tribunrux à la 

diligence du préfet ; 

» Qu'il s'agit donc de rechercher si, au cas particulier, Bo-

rie est un gérant sérieux dans le sens de la loi de 1828; 

i En fait : 

» Attendu que Borie et Fleury jeune ont, par acte du 6 

juin 1844, enregistré le même jour, et déposé en l'étude de 

Me Chabenat, notaire, établi entre eux une société en nom col-

lectif donl la raison sociale serait connue sous le nom de Bo-

rie et Fleury jeune; société ayant pour objet la création du 

journal l'Eclaireur, journal des départemens de l'Indre, du 

Cher et de la Creuse; 

» Que cet acte donne à Rorie la qualité de rédacteur-gérant; 

» Que s'il ne lui refuse pas individuellement la signature 

sociale qui engage commercialement la société, il lui interdit 

de faire personnellement aucune recette, aucune dépense, au-

cun paiement; qu'en un mot, pour toutes les choses qui sont 

de l'administration du gérant , Borie se trouve placé sous la 

dépendance d'un tiers ou de son associé ; rôle auquel la lé. 

gislation de 1828 n'a pas entendu le réduire; 

» Attendu qu'il résulte du même acte que Borie n'a pas la 

surveillance et la direction politique du journal; 

> Qu'en effet, il a constamment à coté de lui un comité de 

surveillance qui, pouvant s'opposer à l'insertion de ses arti-
cles, entrave sa liberté d'action ; 

» Que si la ligne politique à suivre divise le comité et 

le gérant, ce dernier est à chaque instant menacé d'une des-

titution ; 

» Qu'enfin, la dissolution de la société, de quelque manière 

et à quelque époque qu'elle arrive, expose Borie à perdre sa 

position sociale, la majeure partie de son apport et sa por-

tion dans les bénéfices accumulés de l'entreprise ; 

J Attendu qu'une telle gérance n'a pas le caractère de sin-

cérité qu'exige la loi ; 

« En ce qui touche la publication de l'acte de société passé 

eutre Borie et Fleury : 

» Attendu que si les associés d'une entreprise commerciale 

sont libres d'établir des maisons de commerce dans plusieurs 

localités, il devient impossible de ne pas considérer comme 

siège de l'une de ces maisons la ville où se trouve le princi-

pal établissement où doit se faire le plus grand nombre des 

opérations commerciales ; 

» Attendu qu'Orléans est le lieu du domicile du gérant, le 

lieu où le journal s'imprime, d'où il est envoyé à chaque abon-

né ; où Borie est tenu de signer en minute chaque numéro ; 

où, au moment de la publication, est déposé au parquet du 

procureur du Roi l'exemplaire signé pour minute; où est 

donné le récépissé du dépôt; en réalité où se consomment 

presque tous les actes d'administration ; qu'Orléans est donc 

au moins l'un des sièges de la société; 

« Attendu qu'extrait de l'acte social devait dès-lors être 

remis, dans la quinzaine de sa date, au greffe du Tribunal de 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Crandet. ) 

Audiences du 12 août. 

VOL AVEC VIOLENCE. 

Le 16 mai dernier, les épo; x ïassin traversaient la 

place du Palais-Royal, et Mme Tassin avait peut-être eu 

le tort de mettre trop en évidence une magnifique chaîne 

d'or qui souttnait sa montre. Tout-à-coup, cette dame 

se sent frappée violemment. Elle éprouve une forte secous-

sè, elle veut porter la main à sa chaîne, mais cette chaîne 

avait disparu. H n'était pas douteux que le vol de cette 

chaîne n'eut été commis à la suite du coup et delà se-

cousse dont Mme Tassin avait eu à souffrir. Au même mo-

ment un individu prenait vivement la fnite, par la rue Ri-

chelieu d'abord, puisa travers tous les étroits passages qui 

avoisinent le Palais-Royal. Il fut poursuivi avec persévé-

rance par M. Tassin, qui le serrait de près, sans le perdre 

de vue, en criait : Au voleur! Un seul in-lant il fut séparé 

du voleur par un omnibus qui traversait la rue ; mais M. 

Tassin se remit de suite sur les traces de l'individu qu'il 

poursuivait ; il l'atteignit, le fit arrêter... mais la chaîne 

avait déjà disparu. 

L'individu arrêté, c'était Bernichon, traduit aujourd'hui 

devant le jury, auquel il doit rendre compte de sa fuite 

devant M. Tassin; de son arrestation, et du vol que l'accu-

sation lui impute. Bernichon se prétend innocent : mal-

heureusement pour lui il a de bien mauvais antécédens, 

et il est résulté de l'instruction que depuis huit jours à 

peine, au moment du vol, il sortait de prison, où il avait 

expié une précédente condamnation pour vol. Il avait à 

expliquer pourquoi il avait pris la fuite devant M. Tassin 

s'il n'avait pas commis le vol delà chaîne, et il a fourni à 

ce sujet une explication qui, indépendamment de ce qu'elle 

n'était pas vraie, avait l'inconvénient de n'être pas nou-

velle. Il a prétendu qu'entendant crier au voleur, il s'était 

mis à courir comme tout le monde, en criant aussi comme 

les autres au voleur ! au voleur ! 

Les débats n'ont laissé aucun doute sur la matérialité 

du vol. Aussi M. l'avocat-général Jallon n'a-t-il pas hésité 

à soutenir l'accusation, tant sur le fait principal de vol, 

que sur la circonstance aggravante de violence. De plus, 

l'organe du ministère public pense qu'à raison de l'audace 

dont l'accusé a fait preuve, à raison aussi de ses antécé-

dens déplorables, il ne peut y avoir lieu à reconnaître en 

sa faveur l'existence de circonstances atténuantes. 

M* Emile Aynié, avocat désigné d'office, a présenté la 

défense de l'accusé. Il a recherché si cette circonstance, 

qu'un omnibus a séparé pendant un instant M. Tassin du 

voleur qu'il poursuivait, ne permet pas de jeter quelque 

doute sur l'identité de l'accusé et du voleur poursuivi. 

Dans tous les cas, alors qu'il serait reconnu coupable, il 

y aurait lieu d'écarter la circonstance de violence, car la 

loi entend punir les violences qui atteignent les person-

nes pour faciliter les vols, tandis que dans le procès il 

n'y a eu de violence que sur l'objet même qui a été volé. 

Le jury n'a pas admis cette distinction, car il a résolu 

affirmativement toutes les questions. En conséquence, 

Bernichon a été condamné à huit années de travaux for-

cés, avec exposition publique. 

Même audience. 

Deux jours après cette scène, Rauîin disait à la b ■« 

fe, en présence de témoins : « J,; voulais jeter ^T'k" 
p ir-d 'iSsus la rampe du troisième étage. » 0, Phe 

François Maillard est mort le 10 juin. L'autopsie 

connaître que sa mort devait être attribuée à une d~ w 

rure des parois de l'intestin, suivie d'épanchement H ~ 

matières féeales ; ces désordres sont attribués aux c 
que Raulin a portés à François Maillard. 0u Ps 

Raulin ne nie pas les coups, mais il prétend s '
A

t 

trouvé dans le cis de légitime défense. Unie tous W 
pos qu'on lui attribue. ' P

ro
" 

A l 'audience, et avant des débats, M* Tripet, assisté H 
M" Jeandelle, avoué à la Cour, demande acte de la con 

tution du père et du frère de la victime en qualité 5 
parties civiles. ea 

Les débats n'ont offert aucun intérêt ni révélé auc 

fait nouveau. uu 

Après une suspension de quelques instans, M. l'avocat 

général soutient l'accusation. Sur la question de cou 

volontaires, il ne peut y avoir doute, dit M. l'avocat-e 

néral. Ces coups ont-ils occasionné la mort de Maillard" 

Sur cette question l'organe du ministère public déclan 
s'en remettre à l'appréciation du jury. 

M' Tripet ajoute quelques mots aux paroles de M. l'a 

vocat-général, dans l'intérêt de la partie civile. 

M" Nogent Saint-Laurens présente la défense de Raulin 

discute une à une toutes les charges de l 'accusation' 

cherche à établir que Raulin n'a pas agi sciemment; qu'j'i 

a pu lancer un coup de pied dans l'obscurité pour s'e dé-
barrasser de l'étreinte de Maillard, mais sans avoir l'in-

tention de lui porter un coup. Quant à la question de sa-

voir si ce coup, qu'il eût été porté ou non volontaire-

ment, a occasionné la mort de Maillard, le défenseur s'at-

tache à établir que l'état de santé de Maillard, au moment 

de la scène, explique suffisamment sa mort, sans qu'il
 so

j
t 

nécessaire d'en faire remonter la cause au coup qu'aurait 

porté Raulin. 

Après cinq minutes de délibération, lejury rapporte un 

verdict d'acquittement, et M. le président prononce l'or-

donnance de mise en liberté de Raulin. La partie civile 

est condamnée aux dépens. 

Sur les conclusions prises par M* Jeandelle, dans l'inté-

rêt de la partie civile, la Cour, par arrêt séparé, consi-

dérant que, par le fait de Raulin, Maillard père a éprouvé 

un préjudice, condamne François Raulin à payer 1,500 fr, 

à Maillard père, et à lui rembourser les dépens du procès 

auxquels celui-ci a été condamné envers l'Etat, d'après 

les dispositions de l'article 868 du Code d'iustruction cri-

minelle. 

VOIES DE FAITS AYANT OCCASIONNÉ LA MORT, QUOIQUE COMMISES 

SANS INTENTION DE LA DONNER. 

Après cette affaire, le jury a eu à s'occuper d'une ac-

cusation beaucoup plus grave, car il s'agissait de violen-

ces, de voies de fait, dont le résultat, selon la procédure, 

aurait été de causer la mort de celui qui en a été l'objet. 

C'est encore une de ces rixes entre ouvriers, après boire, 

comme il en arrive si souvent, et comme toujours, à l'oc-

casion des incidens les plus futiles. 

Voici comment l'acle d'accusation formule la prévention 

dirigée contre l'accusé Raulin. 

Raulin , quoique très jeune , est signalé dans son quar-

tier comme ayant un caractère difficile et querelleur. 

L'hiver dernier, sans provocation aucune , il maltraita de 

la manière la plus grave un sieur Guillemain. Il se battit, 

il y a deux ans , avec un sieur Ermeneux , et le mordit 

aux deux bras II y a dix-buit mois , deux vitriers sor-

taient de chez un marchand de liqueurs. Peigné , l'un 

d'eux, s'arrêta à la porte de la maison habitée par Rau-

lin pour satisfaire un besoin. Raulin survint, le saisit avec 
iolence, et le jeta sur le pavé. 

Le vitrier se releva et rentra chez Peigné, où Raulin le 

suivit , et lui porta de nouveaux coups. Peigné , indigné 

d'une telle conduite, saisit Raulin à son tour, et le jeta à 
la porte de sa boutique. 

Le 6 juin dernier, Raulin, Adolphe Maillard et François 

Maillard, après avoir bu et joué ensemble une partie de 

la journée, rentraient chez eux vers onze heures et demie 

du soir. Dans l'escalier, Raulin proposa à François Mail-

lardd'aller jouer une tasse de café, ce qu'il accepta sur-le-

champ. «Mais, lui dit Raulin, tu ne sais p«s tenir les car-

tes. » A ces mots, Maillard le saisit par son pantalon pour 

le faire descendre, et reçut à ce moment des coups de 

pied dans le ventre et des coups de poing sur la tête. 

« Coquin! s'écria-t-il, tu m'as assassiné! » Adolphe Mail-

lard remonta l'escalier pour venir au secours de son frère. 

Il fut saisi à la cravate par Raulin, qui le traîna ainsi du 

second étage jusqu'au troisième, en criant : « Au secours! 
ils sont deux contre moi ! » 

Les camarades de Raulin sortirent de leur chambre avec 

de la lumière et virent celui-ci tenant Adolphe Maillard à 

la gorge. Ils s'empressèrent de les séparer. François 

Maillard était debout, appuyé contre le mur, la ligure 

couverte de sang, ne disant rien et ne faisant aucun mou-

vement. On le descendit au second étage, dans sa cham-

bre; il se tenait le ventre et se plaignait d'y ressentir une 
vive douleur. 

Raulin se présenta à la porte de celte chambre pour 

réélamerson chapeau. Adolphe Maillard lui dit : «Va-t-cn-

tu as. assassiné mon frère!» Raulin descendit, frap-

pant comme un furieux sur la rampe de l'escalier, en s'é-

criant : « C'est fini ! faut que je nettoie tous les Maillard, 

et que je les passa au fil démon poignard.... J'en tuerai 

COUR D'ASSISES DE LA COTE-D'OR. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux). 

Présidence de M. de Lacuisine. 

Audiences des 8, 9 et 10 août. 

AFFAIRE RAISON. — ASSASSINAT. — (Voir la Gazette des 

Tribunaux d-.s 9, 10 et 11 août.) 

L'audience est reprise à 7 heures. 

On reprend l'audition des témoins. 

Gallois , aubergiste à Gigny. 

Le lundi 15 janvier, je suis allé à Gicy, chez Manoury, 

chercher de l' eau-de-vie. Entre 4 et 5 heures du soir, je 

suis sorti de Gicy avec une voiture à deux roues et un 

cheval. J'ai pris les faux chemins jusqu'à Maletine. De là, 

je suis passé à Vertant vers 8 heures ou 8 heures et de-

mie. Au sortir de Vertant, j'ai entendu un cavalier venir 

au grand trot derrière moi ; j'ai eu peur , parce que je 

conduisais mon eau-de-vie en fraude des droits de la ré-

gie, et que je prenais ce cavalier pour un employé des 

contributions indirectes. Arrivé près de moi , ce cavalier 

ralentit sa marche un instant pour me dépasser, et je re-

marquai, autant que la nuit le permettait , que le cheval 

était rouge jaunâtre, de force ordinaire, et que le cavalier 

portait un manteau brun. Aussitôt il reprit le grand trot, 

et j'entendis le cheval faire un bruit très fort avec ses na-

seaux et sa poitrine. Je le suivis attentivement des yeux, 

et le vis à quelques cents pas plus loin prendre à gauche 

l'embranchement qui conduit au moulin de Villedieu. J'a-

vais moi-même dépassé cet embranchement d'environ 

200 pas, ce qui avait demandé quelques minutes , lorsque 

j'entendis l'explosion d'une arme à feu au moulin. Mon 

cheval tressaillit; moi-même j'eus peur; cependant j'attri-

buai ce bruit où à la rupture violente d'une pièce de bois 

du moulin, ou bien à un bouquet de fête que l'on donnait 

à quelqu'un. 

Cinq ou six jours après, apprenant l'assassinat de Gui-

chard, je compris que la présence du cavalier avait plus 

d'importance que je n'y en avais attaché jusque-là, et 

c'est à lui que, dans ma pensée, j'attribuai ce crime. Ce-

pendant je me tus, parce qu'en parlant j'allais m'exposer 

à un procès de la part de la régie, et que du reste j'avais 

intérêt à ne pas faire connaître que je conduisais habituel-

lement des vins tt des eaux-de-vie en fraude des droits. 

Six semaines ou deux mois après l'événement, j'allais a 

Châtillon par la route, et j'étais près de cette ville, lors-

que je fus dépassé par une voiture conduite très rapide-

ment par une dame qu'on m'a dit depuis être Mme Rai-

son. Mon cheval s'est emporté, s'est mis à ruer, s'est pris 

le pied dans le coffre, et est allé me renverser dans le fosse 

près des murs dnparc. On m'a aidé à le relever, et on l a 

conduit avec moi en l'auberge de Mme Boitouzet. Eu en-

trant dans l'écurie de cette auberge, j'ai revu le cheval qui 

venait de me dépasser quelques instans auparavant ; |
e 

domestique me dit qu'il appartenait à M. Raison, et J e 

fus frappé de la ressemblance qu'il me parut avoir ave 

le cheval que j'avais vu le 15 janvier. . , 

Une autre fois encore, sur la même route, j'ai été de-

passé par ce cheval ; et c'est alors que j'ai confié mes ob-

servations et ma rencontre du 15 janvier à Mlle Jaze)i 

aubergiste à Châtillon. ^ 

taille, la même force, la même "robe, et le même bruit i 

j'ai cru intimement, et je crois encore, que ce cheval 

bien exactement celui que montait le cavalier qui a p 

sé près de moi dans la soirée du 15 janvier. _ ^ j 

Lorsque j'ai été interrogé, on a fait courir en ma p> 

sence le cheval de M. Raison : j'ai remarqué^ la
 mel

? 

M. Chauchefoin, maire de Gigny. Ce témoin est appe 

rendre compte de la moralité du témoin Gallois; il 'e c

 t 
naît pour un honnête homme, et pense que la justice p 

un demain ! » 

ajouter foi à ses paroles. 
Manoury, vigneron à Gyé-sur-Seine. Il a, dans le m^ 

de janvier, vendu et livré plusieurs fois du vin e 
l'eau-de-vie à Gallois; il pense qu'une des livraisons 

lieu le 15 janvier, et cite des circonstances qui P
r

?
c

 „
re

s 
cette date à ses yeux. Gallois est parti vers quatre ne 

du soir.
 ;

 , ]ai 

Le témoin rend compte de démarches faites près de ^ 

dans l'intérêt de Raison par quelques membres de s 

mille. , 

M. Faillot, maréchal- des-logis de la gendarmerie, a ^ 

tillon, a fait des expériences avec le cheval de J ^ tpéi 

sous les yeux des magistrats; il l'a reconnu 

grande docilité. 

Femme Jazey, aubergiste à Châtillon. 

de la P 

En mai 1844, Gallois, qui loge ordinairement
 d

-'
flC

e 

cette femme et qui est très estimé, lui a fait la co .
 re

yii 

eh"* 

de sa rencontre du 15 janvier; c'était après 

deux fois le cheval de Raison. Il croyait l'avoir 

avoir 

reco 
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sa cc-iueur. Le témoin l'a répété à quel-

■* *?! févélflef^âu procureur du Roi 

^Sards, rentière à Larrey 
a maison de son gen-

elle a mis pour re-
VeU!? hnvier elle est sortie de 
\fi lJ

f

J , "
ire

s et demie précises; 
^ ànf U elle ciuqà six minutes; a allume son feu 

%S et s'est couchée. 

bas*»0? 

élâit depuis peu 
cheval et sonner 

Elle 

ft
 entendu Raison passer à 

r^?
 elle

p
ile pense qu'il était bien dix heures. 

*> « interpellé, prétend qu il est rentre 
L

'
;lC

ciite, >v
 A

^.
p pt soutlent qu

 il a du 

la 

0
euf ,ieureS

er
ii

r
 dësRÏceys par le chemin des Jardiniers. 

ta»Ps L«e Ménétrier, de Larrey 

«fi
n
5er,à dix he 

Burot. En ,rentn 
o^^enir à cheval par une rue qui 

avant 
mettre ce 

eures précises, elle a quitté la 
Le 1 j**ftnirbt E" rentrant chez son père, elle a vu 
ùson de »

 à
'
c

)
ieva

i
 par

 une rue qui est la continuation 

R3i;ûD
 Tries Jardiniers, 

le te r; l maire de Larrey, entendu en vertu du pouvoir 

diïCrttionnMT ^
 et no

tamment la manière dont 
11 eXP ' Larrey en revenant des Riceys par le chemin 

il en résulte que le chemin du moulin à entre i 
des Jardime; 

Larrey 
^■"i ^àu 'moyen d'un petit détour, le chemin des 

,ierS
'oinn demeurant à la ferme de Reynières, sur 

F
f

mm
n Ses Jardiniers, chemin u-

 habitc donQe gur ce chçmm
.
 0

rdi-

La t Plie entend une voiture ou un cheval passer ; 
^•"Sj^^^lBd! avoir entendu dans la soiréê du 15 
gjjis eue c 

r*J*L.' meunier à Lamotte, commune de Vertant 

vali 
u'il 

m S
nir on teillait le < anvre et on pausait 

■ nromn, ^""^LZ 
Pour venir d, s Riceys 

i0
 ,

IlOU
lin; cependant u 

à Vertant, il faut passer près de 

milin ■ cependant un cavalier, souvent même une 
"rp peuvent passer sans qu'il les entende. Le 15 jan-

v ° u soir on teillait le chanvre et on pausait chez lui 

1 Vnr2reaM!
e
°îgneron à Larrey: Le 16 janvier il est allé 

ii
pr

 près de la servante de Raison ; elle lui a raconté 
que la veille en arrivant celui-ci avait lavé ses 

^entoaîteït et venait éi'une façon toute particulière ; 
ait changé de chemise , était sorti et rentré plusieurs 

fù
'là servante avait fait cette réflexion : Que diable a-t-il 

Jonc à tant trotter aujourd'hui? 
La femme Lorderau a dit : Raison eut devine 1 événe-

ment qu'il n'en eût pas fait davantage. 
Cm»', aubergiste à Villedieu : Le 16 janvier , il est 

allé voir Guichard ; Raison avait, disait-il, une petite égra-
lianure au pouce, et disait, en parlant du crime: c'est à 
moi que le coup était destiné et c'est mon beau-père qui 

' Ye
 ?
jour de l'enterrement de Guichard , la femme Cor-

derau, précédent témoin, lui a raconté le fait dont elle et 

son mari viennent de déposer. 
Adélaïde Hugot, domestique de l'accusé. 
Raison est rentré le 15 janvier de neuf heures à neuf 

heures et demie ; le cheval n'avait pas chaud et n'avait 
pis l'air d'avoir couru. Raison a pris son livre et a écrit. 

Elle nie la conversation rapportée par Marot et les époux 
Lordereau ; ces trois témoins rappelés persistent. 

Eugène Chardin, meunier à Villers-les-Moines, com-
mune de Channay. 

Le 17 janvier, il est allé voir Guichard. 
Le 20, il y est retourné ; Raison insinuait que Michaut 

des Riceys était le coupable. 
Le 24, il y est allô pour la troisième fois : Raison a ex-

pliqué comme*, le crime avait été commis, et a dit qu'il 
était accusé Tmais fort heureusement, disait-il, j'ai un 
alibi ; mon fusil était dès le 12 janvier àXhâtiilon : ce sont 
les gens de Laignes qui m'accusent. Il y a à Laignes un 
homme qui m'en veut ; il a fait commettre le crime pour 
le rejeter sur moi. Le témoin a compris qu 'il s'agissait de 
M. Molé, et que l'accusé cherchait à détourner les soup-
çons. Il avait deux égratignures à la joue. 

Le témoin ajoute que chez tout le monde et chez lui 
il y a profonde conviction que Raison est l'assassin. 

Femme Viard, de Villedieu. Le lendemain du crime, le 
témoin causait avec Raison près du feu; elle dit : Je vou-
drais voir l'assassin dans ce brasier, je mettrais mon pied 
sur sa tête pour la lui brûler. Une seconde après, Raison 
répondit : Vous faites l'indignée, parce que mon beau-
pere vous avait pour maîtresse (l'accusé employa un mot 
tellement cynique, qu'on ne peut le rapporter). 

L'audience est suspendue à onze heures un quart et re-
mise à midi. 

La veuve Chevillot, de Beauregard, a vu Raison traver-
sa un gné dans la rivière. 

Ou passe à l'audition des témoins é décharge, 
bhevillot, menuisier aux Riceys. Le 15 janvier, vers sept 

neures et demie, il a vu un cavalier couvert d'un manteau 
°n Q une limousine au-delà du pont, se diriger vers le 

«mm des Jardiniers ; il ne l'a pas reconnu. De ce point 
ta pouvait revenir ' 

qui ont affaibli le malade ; sur ce que , a la suite d un 
breuvage, le curé se serait plaint d'une grande chaleur 

dans l'estomac, et aurait dit : <c Le dernier remède de K ti-
son m'a tué; » sur ce qu'enfin Raison, au commencement 
de la maladie , aurait sollicité à son profit , de son beau-
frère, un testament qui déshéritait son enfant. 

Il cite également des faits qui auraient donne de la 
consistance à ces bruits. Ainsi, Raison n'aurait témoigne 
aucun chagrin de ce décès. Il aurait lui-même crié la 
vente du mobilier délaissé par le curé, tenu des propos 
obscènes le jour de cette vente , et enfin, entraîné au lieu 
de sa résidence l'ancienne servante du curé, et sa sce ir, 
avec lesquelles il a eu des relations qui ont eu pour ré-
sultat de rendre mère l'une d'elles. 

M. le président donne la parole à M. le procureur gé-

néral. 
Ce magistrat a soutenu l'accusation dans un réquisi-

toire qui a duré quatre heures, et qui a constamment ex-
cité l'intérêt. Il a terminé en rappelant les dernières pa-
roles de Guichard expirant. « Celui qui a fait le coup a 
bu et mangé avec moi. Ne cherchez pas ailleurs V assas-
sin; c'est Raison, mon gendre, qui tria tué. » Guichard 

avait raison; il ne s'était pas trompé. 
Me Koch a présenté la défense avec beaucoup de force. 

L'audience est renvoyée au lendemain. 

Audience du 10 aoti<. 

M. le procureur-général et le défenseur groupent dans 
leurs répliques les principaux moyens sur lesquels ils se 
sont appuyés précédemment. 

A 10 heures, M. le président commence son résumé. La 
fermeté et le talent que cet honorable magistrat a déployés 
dans la direction de ces débats , promettaient de sa part 
un résumé digne de lui. L'attente du public n'a point été 
trompée. Il serait difficile de rappeler en si peu de temps, 
dans un langage plus convenable , avec une clarté plus 
parfaite, tous les principaux faits et moyens invoqués de 
part et d'autre. Après le réquisitoire et les plaidoiries , il 
arrive souvent que pour le public le résumé du président 
n'est qu'un hors-d'œuvre sans intérêt : tout le monde au-
rait regretté aujourd'hui que cette formalité fût suppri-
mée. 

A onze heures et demie, le résumé terminé, les jurés 
entrent dans la chambre des délibérations. 

A midi, M. le chef du jury donne lecture du verdict, 
qni reconnaît Raison coupable d'assassinat sur la personne 
de son beau-père, avec circonstances atténuantes. 

La Cour délibère, et le condamne aux travaux forcés à 
perpétuité avec exposition. 

L'impassibilité de l'accusé ne s'est point démentie dans 
ce moment solennel. M. le président avait eu soin de faire 
sortir de la salle la femme, le père et le frère de Raison, qui 
l'avaient constamment assisté durant ces longs et tristes 
débats. 

pondis que les devoirs de ma profession m'imposaient une 
discrétion dont je n >3 m'étais jamais écarté. M. Burke ré-
pliqua : « Vous pourriez vous permettre cette indiscré-
tion sans scrupule, puisque ma femme et moi nous som-
mes légitimement mariés; mais, je vous en prie, ayez 
égard aux désirs bizarres de ma femme. » H tira de sa 
poche un livre «qui paraissait être la Bible, et me dit : 
« Jurez sur ce livre que vous ne révélerez rien sur le mo-
tif réel de votre visite. » Je persista à déclarer que le 
serment était superflu et qu'il pouvait compter sur ma 
discrétion à toute épreuve. Cette explication parut le sa-
tisfaire. 

Le juge : A-t-il insisté pour le serment ? 
M. Taaffe : Aucunement. 
Aptès de nombreuses interpellations le témoin a sou-

tenu le même dire. 
M. Bourke : La Cour voit qu'il n'y a pas eu de ser-

ment prêté; il n'y a pas eu non plus de suppression de 
part, puisque l'enfant n'était pas né viable. L'accusation 
tombe donc d'elle-même. 

M. le baron Lefroy, juge : Les débats n'ayant point 
établi que le serment illicite ait été réellement prêté, le 
corps de délit manque absolument. Le verdict de MM. les 
jurés ne peut donc être que négatif. 

Les jurés ayant déclaré l'accusé non coupable, a été ac-
quitté et mis en liberté. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

IRLANDE. 

ASSISES DE KINVARRA, COMTÉ DE GALWAY. 

Présidence de M. le juge baron Lefroy. ) 

Audience du 7 août. 
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ANCIEN PRÉThE CATHOLIQUE ACCUSÉ D AVOIR IMPOSÉ UN SER-

MENT ILLICITE POUR OPÉRER UNE SUPPRESSION DE PART. 

Le révérend William John Burke, prêtre catholique, a 
abjuré, en 1842, la religion de ses pères pour embrasser 
le protestan isme, et il a ensuite contracté mariage. 'Cette 
union n'ayant pas tardé à produire le fruit qu'il aurait dû 
naturellement en espérer, M. Burke, mû par un sentiment-
de honte, à cause de son ancien état, a mis tous ses soins 
à céler la grossesse de sa femme et son accouchement 
d'un enfant mort peu de temps après sa naissance. Les 
moyens qu'il a employés pour parvenir à cette dissimula-
tioe l'ont amené devant la Cour d'assises. Le délit qu'on 
lui impute est d'avoir engagé deux personnes à prêter un 
serment illicite, dans l'intention de commettre une sup-
pression de part, et de laire contrevenir ces deux person-
nes aux devoirs de leur profession. 

L'accusé est jeune encore, et de très bonne mine. 
Les ministres protestans, qui se pressent en foule dans 

l'auditoire, paraissent prendre un vif intérêt à sa cause. 
M. William Bourke, l'un des conseils de M. Burke, 

l'accusé, demande qu'il soit permis à son client de s'as-
seoir au barreau, près de ses défenseurs. 

M. le juge baron Lefroy lait observer qu'il s'agit d'un 
crime, et qu'il ne peut y avoir de distinction pour per-
sonne. 

M. John Burke vient se placer avec embarras et répu-
gnance à la barre des accusés, où il se tient debout. 

Mary Healy, sage-femme, dépose en ces termes : M. 
Burke m'a appelé à sa maison de campagne, près de Kin-
varra, pour prendre soin de son épouse, qui était sur le 
point d'accoucher. Je la délivrai d'un enfant très chétif, 
et qui vécut très peu de jours. M. Burke me dit alors que 
pour des raisons très particulières il désirait que la gros-
sesse et l'accouchement de sa femme ne fussent pas con-
nus du public. En conséquence, il me supplia de n'en 
rien dire à personne jusqu'à ce qu'il m'en eût accordé la 
permission. Il ne m'a pas dit autre chose. 

M. French, conseil de la couronne : L'accusé n'a-t-il 
pas exigé de vous une affirmation ou un serment? 

M. Bourke : Je m'oppose à ce que la question soit ainsi 
posée ; elle est captieuse, et j'invite le témoin à ne pas y 

répondre. 
Le juge : En effet, il ne faut "pas que la question soit 

suggérée par la question elle-même. Je demande au té-
moin de quelle manière l'accusé s'y est pris pour s'assurer 
de sa discrétion. 

Mary Healy : De la manière que je viens de dire. 
M. Bourke : Voilà deux fois que le témoin fait la même 

réponse; le conseil de la couronne n'a pas le droit d'in-
sister davantage. 

M. French : Madame, en vous recommandant le secret 
sur la naissance de cet enfant, l'accusé vous a-t-il montré 
un livre? 

Mary Healy : 11 y avait beaucoup de livres sur son 
bureau. 

M. French : Il est évident que le témoin a été su-
borné. 

Il est donné lecture de l'information écrite. Le témoin 
y a déclaré sous serment que le 1 1 mai dernier « le révé-
rend William-John Burke lui a fait prêter illicitement et 
criminellement sur un livre un certain serment par lequel 
ladite Mary Healy s'est engagée à garder un profond se-
cret sur la naissance de son enfant, et à ne rien commu-
niquer à qui que ce fût sur la naissance dudit enfant con-
tre la teneur des lois en vigueur à ce sujet. 

M. Patrick Taaffe, chirurgien-apothicaire : Le 8 mai, 
M. Burke, que je connaissais depuis longtemps, m'a fait 
venir à sa campagne de Castk-Loge, à un quart de m lie 
de la ville. Sa femme était indisposée, je la saignai. Je 
revins le lendemain, et je trouvai la malade affectée d'une 
inflammation d'estomac. Je dois direqujawmt^être ad-
mis dans la chambre à coucher, M vJfurka^'ja'^sflue sa 
femme était enceinte, et que, pary^te^d^tf de cri^capri-
ces inexplicables, mais assez ord/«p»e's ,a.ux remm'^tdans 
cet état mistriss, Burke exigeait wisoluineiU què^jjj prê-
tasse serment de ne rien divulguer sur sa position..J;e ré-

NCMINATIOVS JUDICIAIRES. 

Par ordonnance royale en date du 9 août, sont insti-
tués : 

Président du Tribunal de commerce]d'Annonay (Ardèche), 
M. Deglesne-Alléon, en remplacement de M. Louis Beche-
toille. 1 

Juges au même Tribunal : 
M. Marthoret aîné, en remplacement de M. Etienne Perrier 

cadet; M. Filhol fils aîné, suppléant actuel, en remplacement 
de M. Léo-Charlon ; 

Suppléans au même Tribunal : 
M. Flavien Ribes, en remplacement de M. Marthoret aîné ; 

M. Clozel aîné, en remplacement de M. Auguste Mignot; M. 
François Chomel, en remplacement de M. Filhol fils aîné, 
nommé juge, mais seulement pour le temps pendant lequel 
celui-ci devait encore exercer les fonctions de suppléant ; 

Juges au Tribunal de commerce d'Aubenas (Ardèche) : 
M. Mallebay-Vacqueur, réélu; M. Henri Bonneaure, réélu; 
Juges au Tribunal de commerce de Honfleur (Calvados) : 
M. Victor-François Dubourg, eu remplacement de M. Pas 

quier; M. François-Prcsper Baillehache, réélu; 
Suppléans au même Tribunal : 
M. Jean-Ferdinand Bourdel, réélu; M. Jean-Baptiste Au-

ber, réélu; M. Alphonse-Hippolyte Berthe, en remplacement 
de M. Charlemaine, démissionnaire, mais seulement pour 
le temps pendant lequel celui-ci devait encore exercer 

Président du Tribunal de commerce de Morlaix (Finistère), 
M. Charles Homon, réélu; 

Juges au même Téibunal : 
M. Jean-François Vallée, en remplacement de M. Picquot; 

M. Alexandre - Etienne Tilly , en remplacement de M. Du-
beau. 

Suppléans au même Tribunal 
M. Théodore Pelle-Desforges, réélu ; M. Jean-Marie le Hir, 

en remplacement de M. Duchemin ; M. Jean-Guillaume Du 
beau, en remplacement de M. Aimé Vacher, démissionnaire 
mais seulement pour le temps pendant lequel celui-ci devait 
encore exercer. 

Présiuent du Tribunal de commerce d'Agde (Hérault) , M. 
Pierre- André-Décius Bousquet, en remplacement de M. Bal 
guérie aîné. 

Rigaud Juge au même Tribunal , M. Emilien-Joseph 
remplacement de M. Auguste Arnaud. 

Suppléans au même Tribunal : M. Antoine-Daniel Lagran-
gp, en remplacement de M. François Fitton ; M. Emile-An 
selme Carrié, en remplacement de M. Vidal fils, décédé, mais 
seulement pour le temps pendant lequel celui devait encore 
exercer'. 

Juges au Tribunal de commerce de Béziers (Hérault) : M. 
Raymond Genson, en remplacement de M. Ferdinand Barre ; 
M. Bernard Benezet, en remplacement de M. Simon Biscave 

Suppléans au même Tribunal : 
M. Louis Félix-Hyacinthe Cogomblis-Durivage, en rempla 

cément de M. Bernard Benezet; M. Jacques Lentheric, en 
remplacement de M. Emilien Couronne. 

Juges au Tribunal de commerce de Clermont (Hérault) : 
M. Mathurin Planque, en remplacement de M. Casimir San 

made ; M. Siau-Salase fils aîné, en remplacement de M. An 
toine Gaussinel. 

Suppléant au même Tribunal, M. Ernest Lugagne-Delpon , 
en remplacement de M. Télémaque Ortus. 

Président du Tribunal de co.mmerce de Lodève (Hérault), 
M. Jules Cîlvet, en remplacement de M. Fulcrand Faulquîer. 

Juge au même Tribunal, M. Etienne Vitalis, en remplace 
ment de M. Antoine Bernard. 

Suppléant au même Tribunal, M. Hippolyte Salaville, en 
remplacement de M. François-Casimir Vallat. 

Juges au Tribunal de commerce, de Pezenas (Hérault), M. 
Jacques-Alexandre Alliez, en remplacement de M. Etienne 
Mascou; — M. Pierre-Louis-André Oustrin, en remplacement 
de M. Cyprien Bonnet; 

Suppléant au même Tribunal, M. Prosper Brousse, en rem 
placement de M. Pierre-Louis-André Oustrin; 

Juges au Tribunal de commerce de Cambrai (Nord) 
M. Deleau, en rpmplacement de M. Boitelie; M. Casiez, en 

remplacement de M. Duehange. 
Suppléans au même tribunal : M. Boitelie, en remplacement 

de M. Brabant-Hurez ; M. Pajot-Dégond, en remplacement d 
M. Casiez ; 

Juge au tribunal de commerce de Tinchebray (Orne), M. 
François Heuzé, en remplacement de M, Honoré Juhel ; 

Suppléant au même tribunal, M. Jean Denis, en remplace-
ment de M. Jean le Cornu ; 

Président du tribunal de commerce de Boulogne-sur-Mer 
(Pas-de-Calais), M. Fontaine, en remplacement de M. Trudin-
Roussel ; 

Juge au même tribunal, M. Hippolyte Sire, en remplace-
ment de M. Hercule Adam ; 

Suppléans au même Tribunal : M. Charles Ternaux, en 
remplacement de M. Marmin; M. Alexis Chauveau, réélu. 

Juges au Tribunal de commerce de Toulon (Var) : M. Jo-
seph Galle, eu remplacement de Nivière aîné ; M. François 
Lambert, en remplacement de M. Liautaud. 

Suppléans au même Tribunal : M. Baptistin Aubau, en 
remplacement de M. Bouquerol ; M. Benjamin Guillabert, en 
remplacement de M. Décugis. 

grande mare de sang; d'innombrables gouttes de sang qui 
ont jailli des blessures d'Adélaïde ont rougi le bois dans 
un rayon fort étendu; une assez grande partie du taillis 
sur ce point est brisée et offre un aspect de grand désor-
dre; on retrouva aussi, jetés au loin, l'un des sabots 
d'Adélaïde, son bonnet, ses ciseaux, son dé et son cou-
teau. 

Après son forfait, Mansuelle, résolu de se donner la 
mort, prit mille peines pour faire croire que la jeune fille 
s'était aussi suicidée. 

Le meurtre consommé, et sans doute déjà assez avant 
dans la nuit, Mansuelle, qui ne veut pas laisser après lui 
l'opinion qu'il a commis un crime, se rend chez son père 
à Festieux, village distant de près d'un demi kilomètre 
de l'endroit où gît le cadavre d'Adélaïde; il se procure une 
brouette qu'il pousse dans le bois. Le corps d'Adélaïde 
est placé sur cette brouette et. transporté à travers le 
bois dans la direction d'un étang destiné à alimenter un 
moulin à eau; ce parcours est très-long. L'étang est ac-
coté d'une bsrge très escarpée. Mansuelle dépose le ca-
davre au pied de cette berge; il reconduit la brouette 
chez son père, se munit d'un litre d'eau-de-vie et re-
tourne vers Adélaïde; il la charge sur ses épaules et la 
porte jusqu'à la vanne du moulin. Là, il ôte le fichu d'A-
délaïde, se rapproche de son cadavre face coatre face, 
roule le mouchoir autour de son cou et de celui d'A-
délaïde, le serre vigoureusement, et le lendemain jeudi 

[, à quatre heures du matin, le meunier est saisi d'ef-
froi à la vue de l'horrible spectacle qui frappe ses re-
gards. Les deux corps réunis étaient dans l'étang, qui 
n'a que peu de profondeur. 

Qui a porté Mansuelle à commettre le crime affreux 
dont le bois de Festieux a été le témoin? C'est là un 
mystère que l'on n'a pu encore pénétrer. Sms cesser d'ê-
tre sage, Adélaïde répondait à l'attachement que lui por-
tait Mansuelle. Les père et mère de la jeune fille don-
naient leur consentement au mariage ; les seules objec-
tions venaient du père de Mansuelle, qui trouvait que son 
fils était encore trop jeune. Est-ce dans cet obstacle qu'il 
faut chercher l'explication du forfait commis après ré-
flexion, avec tant de cruauté, et tant de barbarie? 

Au bas de la berge de l'étang où nous avons dit que le 
corps d'Adélaïde avait été déposé, tandis que Mansuelle 
avait remené la brouette chez son père, on a trouvé la 
bouteille d'eau-de-vie, dans laquelle il restait à peine un 
demi verre de cette liqueiar ; on a aussi découvert un pa-
pier contenant quelques lignes écrites de la main de Man-
suelle ; par ces lignes, il demandait que le corps d'Adé-
laïde et le sien fussent renfermés dans un même tom-
beau ! 

Toutes les circonstances relatives à l'événement que 
nous venons de reproduire ont été constatées avec le plus 
grand soin par M. le juge de paix du canton de Laon, 
qui a été assisté de M. le maire de le commune de Fes-
tieux, et de M. Di>puis, officier de santé. 

(Journal de l'Aisne.) 
— On écrit de Vernon : 
« Vendredi, une double tentative d'assassinat suivie 

d'une tentative de suicide a eu lieu à Vernon, en plein 
jour et à une distance de vingt-cinq à trente mètres de la 
caserne. 

» Un nommé Binant, âgé de quarante ans, armurier 
dans cette ville, occupait comme locataire une maison ap-
partenant à M. Morel, propriétaire, rue de l'Ange. Pour 
des retards de paiemens de sdn loyer et diverses autres 
dettes, Binant avait été, de la part de son propriétaire, 
l'objet de çoursuitesjudiciaires. Plusieurs fois il avait ob-
tenu des délais, mais M. Morel, fatigué de ses promesses 
inutiles, avait fini par le presser très vivement. Vendredi 
matin, à onze heures et demie, on vit Binant entrer chez 
son propriétaire, qui était seul avec sa femme; son fils, sa 
belle-fille et sa domestique étant sortis. 

» Au bout de quelques instans de conversation et après 
des explications, Binant s'est précipité, armé d'un cou-
teau, sur la dame Morel, et lui ea a porté avec fureur plu-
sieurs coups à la figure et aux mains et un dans l'abdo-
men. Cette malheurense dame étant tombée , l'assassin 
s'est tourné vers M. Morel, qui cherchait à l'arrêter, mais 
qui, affaibli par une maladie récente, ne pouvait opposer 
qu'une vaine résistance. Binant l'avait aussi frappé 
à plusieurs reprises ; et l'assassin apercevant des sol-
dats attirés par les cris de ses victimes, plongea son 
arme jusqu'au manche dans le ventre de Finfortuné 
Morel . 

A ce moment, les soldats, qui avaient inutilement es-
sayé d'ouvrir ou d'enfoncer la porte d'entrée de la maison, 
arrivaient, après avoir escaladé les murs; mais l'assassin 
avait déjà pris la fuite. Ces hommes se sont empressés de 
porter secours aux victimes. M. Morlac, médecin à Ver-
non, qui se trouvait à la caserne et était accouru avec eux, 
leur a donné les premiers soins et a retiré le couteau de 
la blessure. L'état de M. Morel est des plus graves, et l'on 
doute beaucoup qu'il en revienne; les blessures de sa 
femme sont moins dangereuses ; on espère qu'aucun des 
coups qu elle a reçus ne sera mortel. Tous deux sont âgés 
de plus de soixante ans. 

■ Comme on recherchait l'assassin, un coup de pistolet 
s'est fait entendre derrière la maison; on a couru dans 
cette direction, et on l'a trouvé tenant encore un pistolet 
dont il venait de se tirer la charge à bout portant. Bien 
qu'atteint par la balle, qui est restée logée dans sa tête, 
il s'est redressé quand on a voulu se saisir de lui, et a 
menacé les soldats d'un autre pistolet qu'il avait pris sous 
ses habits. Heureusement, on a pu lui saisir le bras et le 
désarmer. En le fouillant, on a trouvé encore sur lui deux 
autres pistolets, également chargés. Il a été transporté sur 
un brancard à l'hôpital, où il est l'objet d'une minutieuse 
surveillance. On pense que sa blessure n'est pas mortelle, 
bien que l'extraction de la balle n'ait pu avoir lieu. 

CHRONiaUE 

DEPARTEMENS. 

— AISNE (Laon). — ASSASSINAT ET SUICIDE .—Le nommé 
Mansuelle, jeune homme à peine âgé de vingt-un ans, 
travaillait chez son père, qui exerce à Festieux, commune 
du canton de Laon, la profession de cordonnier et qui est 
en même temps cabaretier ; il recherchait en mariage 
Adélaïde Estoupe, jeune couturière très jolie et qui mène 
une conduite régulière et exempte de reproche. 

Dans la soirée de mercredi, vers 9 heur» s, Mansuelle, 
qui savait qu'Adélaïde gardait une maison au bout du vil-
lage de Festieux , du côté de Laon, alla l'y trouver et la 
détermina à faire avec lui une promenade sur la route. 
On pénétra dans un bois. Là une mort cruelle et terrible 
attendait la malheureuse jeune fille. Huit coups des plus 
violens lui furent portés, sur toutes les parties de la têie 
avec un instrument qu'on croit être un marteau de cor-
donnier; plusieurs de ces coups brisèrent et fracassèrent 
le crâne de la victime, qui a même l'un des doigts de la 
main gaucho broyé, frappé qu'il a été par l'instrument 
fatal, au moment sans doute où Adélaïde avait porté la 
main à la tête. 

i Sur le lieu de l'assassinat on retrouva le lendemain une 

PARIS s 12 AOÛT. 

— On nous écrit de Pontoise : « M. Berryat-St-Prix, 
ancien procureur du roi à Tours, dont nous avons annon-
cé la prestation de serment de procureur du Roi à Pontoise 
comme successeur de M. G. Dupin, a été installé dans ses 
fonctions à l'audience du 6 août. A la suite de l'installa-
tion, M. le président Soret de Rois-Rrunet, en exprimant 
la satisfaction du Tribunal, de voir associé à ses travaux 
un nouveau collègue dont le concours éprouvé ne paraît 
que lui être extrêmement précieux, a rendu un témoigna-
ge public d'estime et d'affection au magistrat qu'il venait 
remplacer, et dont , depuis longues années , le Tribunal 

dans ses rapports journaliers et toujours bûrs et faciles* 
avait pu apprécier les lumières et le caractère. * 

— Une loi de la république porte que « Tout militaire 
qui sera convaincu de ne s'être pas conformé aux ordres 
de son supérieur relatifs à son service, sera destitué, 
mis pour un an en prison, et déclaré incapable de servir 
dans les armées de lt république.» Cet article, comme 
on le voit, offre un moyen d'obtenir une prompte libéra-
tion. Pour prévenir l'abus qui en était fait sous la res-
tauration, le ministre de la guerre dut inviter les chefs de 
corps à ne pas traduire les coupab'es devant la justice 
militaire, et à les envoyer directement aux compagnies de 
discipline. Depuis 1830, M. le maréchal Soult a pris une 
meilleure voie : toutes les fois qu'un mil t are est con-
damné pour refus formel d'obéissance à son supérieur 
le ministre propose au Roi une commutation do peine 
qui consiste à relever le condamné de la peine de la 
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destitution du grade de soldat, et de l'incapacité de ser-

vir daus l 's armées françaises. Le gracié subit son annéo 

d'emprisonnement, et à l'expiration, il est envoyé aux 

bataillons disciplinaires d'Afrique, où il continue son ser-
vice. 

Un délit de cette nature était soumis aujourd'hui au 2 e 

Conseil de guerre, présidé par M. de Macors , colonel du 1 
'23' de ligne. Le voltigeur Lasibile, du 24' de ligne, se 

trouvait à la salle de police le 12 juillet; à l'heure de 

l'exercice'da peloton de punition, le sergent- mt 'jor Ma-

jory vint lui donner l'ordre de -se rendre à cet exercice; 

Lasibile refusa d'obéir. L'ordre fut réitéré plusieurs fois, 

sans obtenir un meilleur résultat. Ce sous-officier revint 

un peu plus lard, et lui ordonna de nouveau de se rendre 

au peloton de punition; même refus, même résistance. 

Majory adressa au mutin quelques remontrances , mais 

Lasibile persista dans sa désobéissance, en disant qu'il 

savait très bien à quoi il s'exposait ; que la loi était pour 

lui, et qu'après un an de prison il serait probablement 

renvoyé de son corps. Tout se termina là, et le sous-offi-

cier se retira pour dresser une plainte constatant ce relus 

formel d'obéissance. 

Dans la soirée, Lasibile fit un tel tapage dans la prison, 

que, malgré toutes les invitations qui lui furent faites par 

I adjudant de Semaine , on fut obligé do le menacer de le 

faire attacher s'il continuait à troubler l'ordre. La menace 

ne tarda pas à être suivie de son effet ; Lasibile voyant 

approcher les courroies, s'arma d'un couteau et d'une 

cruche pour se défendre contre la garde. Elle fut 

obligea de se retirer. Mais elle revint en armes , et mar-

cha contre Lasibile en croisant la baïonnette; l'adju iaot 

orionni à un homme seul d'aller en avant, jusqu'à piquer 

le corps, s'il y avait lieu. Lasibile se précipite en avant 

de la baïonnette, (t, tout écumant de rage, il crie au sol-

dat : « Tiens , enfonce, je n'ai pts peur ! » Pen laut que 

cette scèoe avait lieu, un autre soldat passa derrière La-

sibi'e, et lui jeta autour du corps la sangle de correc-

tion. Lasibile, douéâf une force et d'une agilité peu com-

munes, se débattit et se défendit quelque. temps; enfin, 

ou parvint à lui lier les pieds et les mains. 

Pendant qu'on exécutait cette opération, Lasibile pro-

féra quelques paroles outrageantes contre l'a )ju dant,, qui, 

disait-il, le faisait mettre à la crapaudine. « Serrez bien 

fort, disait-il à son supérieur, vous savez ce que c'est que 

la crapaudine, vous qui avez servi au bagne. » Fortement 

sanglé comme une valise, Lasibile fut emporté au cachot 

Traduit aujourd'hui par l'ordre du lieutenant-génial 

devant le 2' Conseil de guerre pour r. fus formel d'obets-

sance à sou supérieur, Lasibile pensait ne devoir se dé-

fendre que sur ce chef de prévention. Mais les témoins 

ayant répété à l'audience les propos que le prévenu avait 

a iressés à son supérieur, l'accusation a pris une direction 

plus grave. 
M. Mangon-Delalande, rapporteur, a demande que le 

Conseil po-àt, indépendamment des questions résultant de 

l'informat on, celle d'insultes envers son supérieur, com-

me résultant des débats. 

M' Cartelier combat la position de cette question, qui 

est une nouvelle accusation, beaucoup plus grave que la 

première, puisqu'elle entraîne une peine afflictive et infa-

mante ; l'accusé n'ayant pas été interrogé dans l'informa-

tion sur h s paroles outrageantes qu'on lui attribue, il 

n'a pas dû croire qu'elles dussent établir contre lui une 

il n a pu préparer ses scensattou principale. Dès lors, 

moyens de défense. 

Le Conseil, sans s'arrêter à ces observations, a posé la 

question d'insultes envers supérieurs. Lasihi 

coupable de refus formel d'obéissance/eni 'i x ^W' 
condamné à la peine de cinq années 'de ter a^

6 

gradation militaire, comme étant la peine la^.
61

* '* té 

— Nous avons rapporté dans la Gazeltedes T 'h^' 

du 4 août les détail d'un assassinat commis à P ""fj 

près Pontoise, le 28 juillet dernier, sur le sîeii p
re

'
a
ïe 

vière. On sait que le nommé Caffin, âgé de sn'^
 eW 

huit ans, et sa fille, âgée de cinquante ans
 av

î
SaDle

"% 
en étal d'arrestation, Caffin père s'est pendu ï\T l 

son. (Voir la Gazette des Tribunaux d
u
 9

 a
"

Ssa
pfu 

apprenons qu'un (ils de CafRu, père de finvllp°
U

; ^ 

Cormeille en Parisis, où il jouissait de l'estime ' 

vient de mettre fin à ses jours en se coupant la H 
malheureux homme u été, dit-on, porté à cet ac^,

6
" ^ 

sespoirpar le chagrin que lui causait l'inculpation
6

 •
 6

" 

sait sur son père et sur sa fœur, car il paraît ni?
U,

| ^ 

qu'il a commis cet attentat sur lui-même il i^norï 
core le suicide de son père.

 0 ait
 en. 

— Au Vaudeville, Salan poursuit sa brïTiamT^T?^^ 
Félix et M™ Doehe. " *rn*»|V« 

ANS DE SUCCES ?.tés par les premiers m 

Sans odeur ni douleui, faub. St-Denis, 84, a Paris. Depot dam chaque 
ejssaai 

étranger prouvent la supériorité du 

DEPURATIF DU SANG. 
Le SIROP CONCENTRE DE SALSEPAREILLE , préparé par QUET, pharmacien à Lyon, est 

prescrit par les médecins comme éminemment dépiiràlM ci audoritique oans le traitement 
des Maladies syphilitiques, d^s Dartres, Démai gt-aistinK, Taches et Boulons a la peau. 
Rhumatismes, Goutte et toutes Acretés ou Vices du sang. Ce médicament, entière!!. eut 
VÉGÉTAL, d'un emploi commode, remplace ave.-, avantage les Tisanes ou Décodions de 
Salsepareille; Instruction dans les principales langues. DEPOTS dans les villes de France el 
de l'étranger; Paris, aux Pli. HERERT , galerie véro-nodat, 2; Abbadie, r Ste-Appoline,23. 

MAUX GUÉEIS MOUTARDE BiA\C0E. 
avec 

la 
Maladies du sang, d'humeurs, des nerfs, gastiil<>, eom-tipalion, douleurs, dartrfsetan 

très aff eiions de l'intérieur et de la peau. — S'adresser PALAIS-ROYAL, 32, à M. DIDIER 
— Dépôts en province aux principaux débits dj labac et d'épiceries. 

TUYAUX ÊTIRÊS A FROID GALVANISES. 
A. de VltïOY et C«, brev., r. des 3 Bornes, 15, pour conduites d'EAU, de GAZ, d'aspira-

tions de pompes, etc. ; essayés à DIX ATMOSPHERES, en moyenne 50 opi ifto moin» cher 
que les tuyaux en plomb, en fonte; TUYAUX t.v CUIVRE, un mémo sys'ème. pour va 
peurà haute pression, GOUTTIÈRES bordées disd.ux to é» plus sol des que 1 s sulres. 

Mme J. ALBERT, BREVETEE DU ROI, rue Weuve-des-.Petits-Champs, S S, au 1" 

PLUS 
DE 

CHEVEUX 
EAU MEXICAINE pour TEINDRE A LA. MINUTE

 t
 sans préparation, les CITEVEU.Y, MOUS-

TACHES et FAVORIS en toutes nuances. On peut facilement, en moins d'une heure, teindre 
toute une chevelure d'une manière inaltérable et sans le moind c inconvénient. Mme 
Albert se charge de ce soin. Flacons : 5 et 10 fr. (Env. afT.) SAI.OKS FOUR TEIHDRE. 

AISE! 
P.ltE V ET 

en 1831. 

FÉftAGUS, SERRORIER-BÉCAKICIBN, UCE DE lîREDA, 27. 

T^r CRÉMONES FRAI 
Servant à la fermeture des croisées el des portes. 

Constructeur de CHARPENTES EN FER pour COMBLES MARQUISES, PONTS, PARA-
TONNERRES, etc. — On trouve dans sa fabrique «Ses Crémones de s à u>u fr. et nu-dessus. 

teFianoni 

onlWto 

Honr ïetttreUcn Ao la liouolie . LAltOZE J? H. KcTPre (1rs Petira CJinmps 26 Paris 

TRAITEMENT DES DARTRES ET MALADIES SYPHILITIQUES. 

Consultations 
particulières 

de 10 h. à 2 h. 
et gratuites 

de 3 h. à 5 h. 

DE 
SU DOCTEUR* 

GERAUDEAU DE SAINT-GER 
Rue Richer, G, à Paris. 

Traitement 
gratuit par cor-
respondance. 

Ecrire franco. 

illa. Pour éviter les CONTREFAÇONS, exiger le cachot d 'ALSEsPETRES. 

I et C', 12, boulevard Penn»-Nouïidle, 
et u» nérimètre d« 137 k 

- 1' >âi 
»wp*Jl 

GRIFFON cl C-, i2. boulevard Renne-Nouvelle, seul contessionnain s pour Paris 
et nts périmètre d« 137 kiiemèlres. 

Expositions 1339184t. Procédé SOREL, breveté, médailles d'or et d'argent. 

FERS GALVANISÉS 
ESr'ffïÈK.EMEETT ]P1' ÉSEUVÉS DE LA BOUIUI. 

Tolcs pour coiiveiture non uilalablts ni combu,t,bb s tomme le zinc et châssis a taba-
tière, gouttières et tuyaux, tuyaux de cheminée et appartils fumifuges de toutes sortes, 
rési rvoiis et tuyaux peur conduites d'eau, etc. Toutes Us app ications du fer el de la 
fonte. — S'adresser pour les localités m dehors du périmètre, a MM. de Saint Pol et C«, 
usine de galvanUst on, le, rue d'.ingoulémt -du-Tempte. 

Brevet Spécial accordé par le Roi. 

NÂIGRE DE TOILETT] 
de la Société Slyfflrnlqiie, 

Ca Vinaigre balsamique, tonique et rafraîchissant, REMPLACÏ ivoe 
une grande supériorité L'EAU BK COLOGNE, donl l'action siccathe i 
^etéchauffante finit tôt ou tard par détruire le Teloutéet la fraîcheur 

de la peau.—PRIX : 2 FR. LE FLACON. 

:«*«■.. Bntrep. génér. r. J.-J.Rousse»j»> 

FETE DE SAINTE MARIE. 
Aux approches de la célébration de cette solennité, MM. Alphonse G1ROUX et Comp, rue du Coq-Saint-Uonoré, rapoell *m i 
sius, si riches tt si variés en objets d'art et de fantaisie dignes d'être offerts pour cadeaux.

 nt 'éurs u
 s 

Exposition de 1944, mous le «° «413 » 

SICCATIF BRILLANT 
Séchant en deux heures, pour metlle en couleur sans frottage, de KAPH 

seul breveté. 11 y a du rouge, du jaune, couleurs noyer et transparente nni
 ïl

' 

quels et carreaux, vert et noir, etc., pour boiseries et ferrures. Prix • 3 \
x
 ° J*1 -

On secharge de .a mise en cou- ̂  MIWIWU\,\}M 
8f ltur garantie, i 75 cent, le mètre. 

ADMIVISTR\TION GENERALE DES HOPI-
TAUX ÊT HOSPICES CIVILS DE PARIS. 

Le mardi 3 septembre 1844, 
En la chambre des notaires de Paris, place 

du Chàtelet, par le ministère de M» Desprez, 
l'un d'eux, 

Adjudication des BAUX ci-après , com-
mençant le l« r octobre 1844 : 

1» BOUTIQUE snr le Pont-Neur, 2. 
Durée du nail : trois, six ou neuf années. 
Mise à prix : 1,503 fr. 
2' UOUriOUE sur le Pont-Neuf, so. 
Durée du bail .- trois, six ou neuf années. 
Mise â prix: 1,Î00 fr. 
3» BOUTIQUE, rue du Cherche-Midi, 61, 

avec arrière boutique, jardin et dépendan-

ces. 
Durée du bail : huitans trois mois consé-

cutifs. 
Mise à prix : 600 fr. 
4» TERRAIN rue du Montparnasse, conte-

nant en superficie environ JCO mètres. 
. Durée du bail .- huit ans neuf mois consé 
cutifs. 

Kise à prix : 250 fr. 
S'adresser à l'Administration des hospices, 

rueN ve-Sotre-Dame, i, ou à M» DESPRIÎZ, 
jnotaire, rue du Four Si-Germain, 27. 

le secrétaire-général de l'administration 
Signé L. DIIEOST . CJ489J 

A4$udteatf*on# eM j î!s*ice -

• Etude de M» MOULL1N, avoué i Paris, 
rue des Pelits-Augustins, 6. 

(Succession de M. ALEXANDRE DUVAL.) 
Vente sur licitation entre majeurs. 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, au Pa'ais-de-Justice à Paris, 
une heure de relevée, d'un 

'Ferrttin 
situé à Paris, rue de la Butte-Chaumont, 
faubourg St-Martin, près le canal St-Martin, 
d'une superficie ds 3.993 mètres. 

L'adjudication aura Heu le 28 août 1841. 
Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
lo Audit U' MOULLIN, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie du cahier des char-
ges • 

a» A M» Guyot-Sionnest, avoué, rue Clia-

bannais.fj; . , . 
3» A M e Vigier, avoue, quai Voltaire, 15 ; 
4» A 61e Camproger, avoué, rue Ste Anne, 

49 ; 
50 A M« Piuc'narl, notaire, 1 uo du Bao, 28. 

(.2546) 

P«» Etude de M» PATRY, avoué à Corbeil. 
Vente sur licitation entre msjeurs , 

•'audience des criées du Tribunal civil séant 
â Corbsil, le mercredi 28 aoûtlS44, deux 
fceuresdu relevée, en un seul toi, 

l« D'une graode 

Bf JttjMNH d* CASSÎPAG3IE 
située à Champrossy, arrondi-sement de 
Corbeil (Seine-et Oise), avec vastes corn 
rnuns, jardin, parc dessiné a l'anglaise, 
planté pour la plus grande parliç en bo s 

taillis sous futaies, sources d'eaux vives, 
bassins et conduits souterrains, contenant 
8 hectares 30 ares 68 centiares. 

Cette propriété, qui a deux sorties sur la 
forêt de Sénarl, so trouve placés à cinq mi-
nutes de Ris, 5« station du chemin de fer de 

Paris â Corbeil ; . , „, 
2» Un GRAND CLOS situe aussi à Cham-

D 'un acîo sous signatures privées, fait 
double à Paris, le 8 août 18 4, enregistré a 
Pa'is, le 10 aoùlméme mois par Levcdier, 
qui a p: rçu le* droits, 

Il âppeit : 
Q le M.Cb 'ries l ouis MatltEY, marchand 

de no s, tt darne MaJcLiny-Aiiioine te- '/.oé 

FEUILLET son épo ise, de lui autorisée, de-
meurant ensemble à l'sns, ru- Plumet, 27; 

Ont vendu a M-. Etienne t;OUX, marchand 
de bois, demeurant à Paris. r„e Sa nt-Ltua-
re, n 5 ; 

U!l FONDS da com merce de bois i brûler, 
par eux txploiié à Paris, rue Neuv -P'umet, 
2, rt boulevard d-s Invalide», 18 et 20; en-
semble l'achalandage cl lit clientèle y atta-
chés, et en outre tous les tois à brûler qui 
s ; Frouvoitl dans ledit clianlier tt le maté-
riel servant a l'exploitation du fonds; 

Moyennant la somme de 60,9 3 fr. 70 c. 
sur laquelle une ïO ;ume de 7,-03 fr. 33 e, 
montant de loyers échus, a été payée comp 
tant au propriétaire, en l'acquit des sieur et 
dame Mathey, aux termes de l'acte, qui en 

porio quittance» 
Pour eitrail certifié conforme, 

Ë. fcuïOT SiosNBsT, avoué. 

Avis divers» 

Lisa tout et moquez-vous dès Charlalansl 
y«r ▼erres li l'on ne veut pas boucher, 

Seule admise à l'Exposition. 

A 5 CENTIMES LA BOUTEILLE. 
Rue Saint-Honoré , 398 (400 moins 2}, 

|AC PREUIEIt ÉTfcCE, et NO >' ES BOUTIQUE ). 

D. Fèvre. — Poudre-Ifèvrf 
POUR FAIRE EN DIX MINUTES 

J£a% de Selt%. Limnnade gâteuse, Vin de Champagne. 
La Poudre-Fivie ffamusa corrige l'eau si K-uYunt mal 

sains , fièorettit , nuisible aux deuil et à l'estomac -, ell 
su tait sue boisson n^réubie et rafraîchissante , qui s 
prend pure, 00 se mêle au Tin sans l'affaiblir; facilite l 
digestion, prévient les aigreurs , pituites, pierre, grn 
se/le, rétention! , maux de reins, etc. La bonne qualit 
porte a l'extérieur la griffe D. Fèvre. Le paquet de 21 
bouteille! ou 60 verre!, t fr., trèi'forte I fr. SOi an corn 
merci 40 fr. le mille. Qualité inférieure , senl lu griff 
0. Fèvre, à tout nom et à tout prix, lur commande. 

So n'été drs Batignollaisrs f t Cr/.tlles réunies 
L'assemblée générale, des actionnaires du 

31 juillet derni-r n'ayant pas reum le nom-
bre de voians néets aire pour é:re va'ab'e-
ment constituée, MM. les actionnaires sont 
prévenus que ladile aSM mblée est. conlor-
rné^r.en! aux s:alu's de l'acle social, remise 
au SO août courant, à onze heures du malin, 
au siège de l'administration, avenue de Cli-
chy. 

f L'avocat chargé d'une affaire conrerran 
une dame veuve PKTlTfde Lyon), est prie 
de s'a'resstr à M. D. PETIT, quai de Retz. 
29, â Lyon, qui présuma pouvoir lui donner 
Us renseignemens qu'il désire. 

I<«s POIS IiEPEKBmiEI, 
5; Elastiques, adoucissans à la guimauve 
ou suppurants au garou, et le TalTelas ra-
fraîchissant , provoquent une suppuration 
régulière et de bonne nature sans causer de 
souffrance. — Faubourg Montmartre, n. 78, 
el daus les bonnes pharmacies. 

SAVON DE 

GUIMAUVE; 

BLANCHE, parfr, PASSAGE C1IOISEUL , 48. 

Ce savon blanchit la peau, l'adoucit d'une 
mai iire remarquai ! -, et en fait disparaître 
les défectuosités, chaque pain sostant d» 
chez Blanche porte son nom en gros carac-
tères sur l'étiquette, alin d'éviter la contrefa-
çon. 2 fr. le pain, 5 fr. les 3. — CRÈVJE D'HÊ-
Hlï, pour prévenir et effacer les rides, j ir. 
e pot. 
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■ au aAUî!iEE de COPAHU pur , iiquiae sans odeur , rai ,
av

„„ — 
I Ç,ticris«a «Ore ci prompte des Ecoulement récens on Chrertiriues, rtuturs blmelua 

la l'art!, «us SAIKTE-.".I»!«E ,20.—Dépôrsdm» touteslesboaaaPuiriiiacie»doFiau« Adl'i'e. ' '"-i 
|t'njqui Salle srt tissée HOTIIES, I.AHOIROUX IT C, — Paix : 4 F«. »»•»!«, 

capsula aux Cubibes , à ïhuile de foie de morue , et à Uni autres sjcak«»»n. ,' 
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PLUS «'INCERTITUDE; 
préservatif contre l'humidité des Mars. 

Les tjspcriences de tons genres qui ont été faites depuis plusieurs années oui 

désormtii bien constaté l'efficacité de notre Peinture employée comme Preut. 

vntif contre l'humidité el le talpêtrage des murs , aussi indiquons-nom sur 

nos Prospectusies personnes chez lesquelles il est possible de pouvoir s'en assnrsr 

Afin d'éviter tout mauvais vouloir ou tonte cause d'insuccès , nous vendons 

maintenant notre Peinture toute délrempée, c'est-à-dire prête à s'en serrir 

dt sorte que son emploi estaussi facile qu'économique, puisqu 'avee -t khogr.qù 

Von vend 5 f. on peint jusqu'à 5 mètres à 2 couches, qui sont indispensables 

Fabrique chez G. MJRABAL et MOREAU, 
39, rue Fontaine-au-Roî, faub du Temple, A Fautif, 

tcslcsaltérat'ons de l'épidcime, (elles, que' NOURRITURE DES ENFANS ET DÈS DAÏES 
boulons, ephelidus, taches de rou seur, rou- 1 

gcurs de la figure, elïlorescences , darlres 
farineuses, etc. - Prix: 2 fr. DépfV, 2t, rue 
i 1. Rousseau. 

Maïffa fVOrleut. 

BAIGNOIRE CHEVALIER. 

Ce meuble 

prosay. 
Ce clos, entouré de murs de tous côtés, 

contient de magnifiques espaliers, est pianté 
pour la plus granda partie en jeunes vignes 
et arbres fruitiers en plein rapport. Sa con-
tenance est de t hedaro 7 r ares 30 eer.tiares 

30 ut de cinq petites PIECES DE TERRE 
situées àChamprosay. 

Mise a prix : 70,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Paris i M' Landon, notaire, rue de Pro-

vence, 1 dépositaire d'une copie do l'en-

ACofM, à M« PATRY, avoué poursui-

V
"l"ta M«> Djlaunay et Cassemiche, avoués 

eolicitans. 

tojtr- Etudes de M" CAMARET et ENKE, 
avoués â Paris. „ . 

Vente sur lic taiion, en l'audience des 
fiéasxlu Tribunal de première instance de 

Seine, lo mercredi 21 août loti, une heu-

re d '.î relevée, en quatre lots, donl les troi-
sième et quatrième pourront être réunis, 

1° D'UNE MAISON, 
avec cour et jarlin, sise au Petit- Yionlrou-
ge, route d'Orléans, 83; 

t§° D'UNE MAISON 
avec cour, sise à Paris, rue de Seine, 97, el 
rue des Quatre Vents, 19; 

3> ET DE 

sis terroir de Montrouge, lieu dit !e Pot au-
Lait, route de Châtillon. 

Mises a prix : 
terlot. 50,000 fr. 
2» lot. 25 ,000 fr. 
3« lot. 5,0110 fr. 
4* lot. 3,000 fr. 

Total. f3 .ooo fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
l« A M» Camaret, avoué poursuivant, quai 

des Augustins, 1 1; 
20 A M» Enne, avoué copoursuivanl, rue 

Richelieu, 15. (2543) 

Etude de M» VAR1N, avoué à Paris
; 

rue Montmartre, 139. 

Vente en l'audience des criées du Tribu-' 
nal civil de première instance de la Seine, le 
samedi 17 août H44, 

D'une MAISON 
en conslruclion élevée de cinq é.ages et 
composés de toute la grosse maçonnerie, de 
ion lu la pbârptntâj y compris celle de la 
couverture; 

Sise à Paris, avenue des Champs Eîysées 
«itavenus Lord-Byron^ prés la barrière 
de l'Eto le ; et à la suile du corps de logis, 

d'un Terrain, 
destiné A être planté enjardin, clos de murs, 
le tout d'une contenance' superficielle d'en-
viron 873 mètres. 

Il y a une location facultative pour le pro-
priétaire, de 11,000 francs par an, qui com-
mencera six mois après l'achèvement de la 
maison. 

Mise à prix, ensns des charges ■• 1 00,000 f. 
S'adresser : i° a M e Varin, avoué pour-

suivant, rue Moatmartro, 1 ï9; 
2» A M« Bonnel do Lonchamp, avoué pré-

sent à la vente, rue de l'Arbre-Sed, 48; 
3' à ltt« Sain!-J:an, notaire à Paris, rue de 

Choiseul, 2. (2490) 

Elude de M« DE PLAS, avoué à Paris, 
rue Sainte Anne, 67. 

Venin en l'audience des criées du Tribu 
nal civil de la Seine, le 24 août 1 844, 

isTtsitc licite Maison 
sise i Paris, rue du Colysée, 16. 

Mise à prix : 9i ,ooo fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A Paris, audit M« De Plas, avoué pour-

suivant : 

2» M» Ern Moreau, avoué, place Royale, 
H. 21 ; 

3° A Angonlême, à M» Paignon, avoué, 
place de la Commune, 15; 

4» Et è Ilatignolles-Monceaux, à M. Hen-
riet, rue Lemercier, 29, administrateur de 
ladite maison. (2532) 

S8ïr* Elude de M> CHAUVEAU, avoué, i 

Paris. 
Vente sur licitation en l'audience des 

criées du Tribunal de la Seine, le samedi 24 
août t8li, uue heure de relevée, en trois 
lois qui no seront pas réunis. 

1° D'UN TERRAIN 
sis à Paris, rue de l'Université, 209, sur le-
quel il existe trois bàlimens, dont un à usa-
ge d'habitation, elles deux antres â usagode 
aerres, le tout d'une superlicie d'environ 58 
arcs 30 centiares. 

Mise à pris : 23 ,000 fr. 

ï D'UB PIECE DI TERRE 
conlencnt environ 3 4 ares 20 cetilia.es, sur 
laquelle il existe uno maison d'habitation, 
tenaul du nord à la rue de l'Université, 203. 

Mise à prix.- 20 ,oro fr. 

3' D'UNE MAISON 
«jise à Paris, rue de la Vierge, 0, et divers 

autres petits bâtiment à usage de buande-
rie et écuries, le tout d'une contenance 
d'environ to ,res 40 ceutiares. 

Mise U prix : 45 ,00 1 fr. 
S'adresser 5 H' CHAUVEAU, avoué pour-

suivant, plao du Clnltelet, 2. (2529) 

s§^"" Elude de M« ROUBO , avoué , rue 
Richelieu. 47 bis, à Paris. 

Adjudication en l'audience des criées du 
Tribunal civil da la Seine, au Palais-de-
Juslicc, à Paris, une heure de relevée, la sa^ 
medi 24 août 1841 ; 

En trois lois : 

1° (rune Maison 
à Paris, rue Geoffroy-Marie, 16, de cons-
fuction moderne élevée sur caves d'un rez-
de-chaussée, d'un entresol, et de quatre 
étages Mise à prix i 253,000 fr. 

2° d une autre Maison 
à Paris, mè ne rue n» 14, de construction 
moderne- élevés sur caves d'un rtz dé-
chaussée, d'un entresol et de quatre étages. 
Mise â prix : 150, 1 00 fr. 

5° d'unie autre MAISON 
à Paris, mémo rue n» 1 2, également de cons-
truction modéras, élevée sur caves d'un rez-
de-chaussée U d'on entresol et de quatre 
étages. Mise à prix : 420,000 fr. 

Ces trois maisons sont presque entière-
ment terminées. 

S'adresser pour les renseignemens : 
i© A M» Rouba, avoué poursuivant, dépo-

sitaire d'une copie du cahier d'enchère, à 
Paris, rue Richelieu, 47 bis ; 

i° A M» Jolly. avoué présent à la vente, à 
Paris, FUO Favart, 6. (2522) 

No£i fi «'M c«»5ï5iîsci*ciaîeH» 

ERRATUM. - Dans le numéro du 8 août, 
article relatif à l'admission de M. B01IAIV 
comme associé collectif dans la Caz^lte d»s 
Tribunaux, au heu de rue Royale, 6, lisez 
rue liltue, 6. 

Suivant acte sous seings privés, fait dou-
ble à Paris, le 31 juilkt i844, dûment enre-
gistré, 

M. Joannis BRU.V, fabricant de lacets, de-
meurant à Paris, rue Saint-D< nts. cour Ba-
tave, 16; 

Et H. Yrénée BRUN, aussi fabricant de la-
cets, demeurant à Rocbetaillée ( Loire,'; 

Ont déclaré dissoudre, à partir du 15 juil-
let courant, et d'un commun accord, la so-
ciété en nom collect' f formée entre eux, sous 
la raison sociale BRUA frères, pour l'exploi-
tation d'une fabrique de lacels dans la com-
mune de Rotiheiaillée, et la vente à Paris 
des proluits de celte fabrique, laquelle so-
ciété devait durer cinq ans, aux termes d'un 
acte sous seings orivés, en date du 15 mai 
1814. 

M Joannis Brun a élé rhirgé da la liqui-
dation de cette 10. ué'.é pour les affaires de 
la maison de Pari;, et M. Vréuée Brun pour 
celles de la maison de Roc'uclailloe. 

Po .:r titrait : 
BRUN. (3651) 

Entre les soussignés M. Félix MOTTET, fa-
bricant de gants, d tmeurant à Paris, rue 
Gaillon, 3, d'une pari; et M Auguste LAPOR-
TE, fabricant d^ gants, demeurant à Paris, 
rue Gaillon, 3, d'autre part; a été convenu 
et arrêté ce qui suit : 

A dater du 31 juillet 1841, la sociélé for-
mée entre les susnommés, pour l'exploita-
tion d'une fabrique de gants, sous la raison 
sociale F. MOTTET et Comp.. dont le siégea 
élé lixé â Paris, rue Gaillon, 3. aux termes 
d'un acte sous seing privé, fait double a Pa-
ris, le 1 5 octobre 1812, folio 64, verso, case 9, 
au droit de 5 fr. 50 cent., dixième compris, 
signé Tessier, a élé dissoute. Le sieur F. 
Mollet demeure chargé de la liquidation de 
l'ancienne sociélé. 

Li double enregistré à Paris, le 10 août 
1814, fol. 46, vo, case 2, au droit de 5 fr. ;o 
centimes, dixième compris. 

A. LEFKVRE . (3665) 

Cabinet de M. A. RADIGUET, avocat, rue 
Neuve St Eustache, 5. 

Par acto sous seing privé, du 2 août 1814, 
enregistré, 

MM. Fleury IZAMBARD, négociant, de-

meurant à Paris, rue du Mail, 37, et Béné-
dicl DE SlÊûENTOAL, employé dans le^com-
mi rce, demeurant à Paris, lue Saint- Roch-
Poissonnière, 5, 

Ont déclare constituer, pour six années 
entières et consécutives, à dater du l tr mai 
i8t4. la lOciéte de commerce en nom col-
is ctif qui existe de fait entre eux depuis la-
dite époque, pour la fabrication des fleurs 
artificielles et fa vtute des tissus propres i 
cette fabrication, et donl le siège est à Paris, 
rue du Mail, 37. 

ta raison et la signalure sociales seront 
IZAMRARB et Comp. 

Cependant, pendant les cinq dernières an-
nées, M. de Siébenlhal aura la faculté de de-
mander qu'elles soient ÎZAMIIARU et SIË-
BENT11AL. 

Les deux associés auront le droit de gérer 
et d'administrer et la signature sociale. 

Les engagemens souscrits de celte signa-
ture et dans l'intérêt des affaires sociales se-
ront seuls obligatoires pour la société. 

Signé A. RADIGHET . (3(î60) 

Suivant acte passé devant M* Aumont 
Thiéville et son collègue, notaires à Paris, 
le 6 août 1844, enregistré, 

M. Antoine GEORGE et M. Alphonse-
Alexandre GEORGE l'ila, tous deux ingé-
nieurs-mécaniciens, demeurant à Paris, rue 
de l'Orme, 9; 

M. Louis -Laurent BEQUEMIE, négociant, 
demeurant a Paris, boulevard Beaumar-
chais, li; 

Et M. Elisabeth François Marie-Ennemond 
BLANC, négociant, demeurant à Paris, rue 
de Bondy, 8; 

Ont, d'un commun accord, oéclaré dissou-
te, a partir du jour dudit acte, la société en 
nom collectif el en commandite formée en-
tre eux, sous la raison sociale GEORGE père, 
lils et comp., pour douze années, qui ont 
commencé a courir le i" août 1843, suivant 
acte passé devant M» llailig et M< Troyon, 

notaires à Paris, ca dernier ayant substitué 
M«Thomassin son confrère, lé 21 août i843, 
enregistré, pour l'exp'oilaiion des brevets 
obtenus par MM. George père et fils, comme 

inventeurs d'instrumens de pesage connus 
sous le nom de Balances bascules et de grues 
balances. 

M Vf. George père et fils ont été chargés de 
la liquidation de cette société. (3656) 

Pour embellir la teint et blanchir la peau, 
4 s a _» *t._ »s»rr » I — D U ifaiiis eut L : ui, <i la , inrj ' 

CoUS-C rem» Wîitsos» !
 ou

 à la campagne. Prix de 2 » a 30» fr.,tBès 
Cette crèmi) onctueuse, d'une odeur suave l'inventeur breveté, place de la Bastille, 232

 ! 

et délicieuse, blanchit la peau et guérit lou- ' et dépôt rue Montmartre, 14». 

Ce nouvel aliment brevelé est sain, \èm 

et très agréable au goût, lia remplace le ca-
fé au lait, l'indigeste chocolat, ainsi que loi. 
tes les pâtes et farines, qui sont lourdes « 
fatiguent l'estomac. Comme analeptique.il 
guérit les affections nerveuses, les aigreun 
les gastrites, les coliques et toutes les iiri-

miVue 'noiirDrëndrelêsl
 talions du

 bas-ventre. Prix : 4 fr. Rue Jeati-^^f^illVit] Jacques-Rousseau, 21, à Paris. 

recom-
mandé par tous 1* s mé 
decins, * si le plus com-
mode et le plus écono 

D'un acte sous seing privé, en date à Pa-
ris du 4 août 1814, enregistré à Paris, le 10 
même mois. 

Appert : 

il y a sociélé en nom col'eclif, pour cinq 
annéas, à parlir du i"août 1841, sous la 
raison sociale CIIAPPRON et TALBOT1ER, 
enlre M Viclor CIlAPPROR, professeur de 
comptabilité, demeurant à Paris, rue des 
Juifs, 12; et M. Victor TALBOT1ER, directeur 
de i onise général du contentieux, demeu-
rant à Paris, rue da Bondy, 50. 

La sociélé a popr but l'exploitation d'un 
ouvrage intitulé Dictionnaire général de pu-
blicité. 

Le siège en est provisoirement établi à Pa 
ris, rue de Bondy, 50. 

Elle sera gérée en commun par les asso 
ciés, et tous engagemens devront êlre signés 
par chacun d'eux à peine de nullité. 

L'apport social fait en commun par les as-
sociés se compose : 

1» De la propriélé du Dictionnaire général 
de publicité; 

2" De leur industrie; 

3» Kt d'une somme de «,830 francs. 
Pour extrait: 

V. CUAPPRON . V. TALBOTIER . (3658) 

NOTA . U est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma 
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs litres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GIRAULT, maréchal-ferrant, rue 

U a élé dit que la sociélé commencerait à 
parlir du jour de l'acte, et finirait le i" août 
'855. 

Que la raison sociale serait GEORGE père 
t lils et G». 

Que la signature sotnate se composerait de 

la signalure privée des deux gérans, signant uu sieur GIKAULT , maréchal-ferrant, rt 
ensemble, précédée de celte formule : Les du Petit-Lion-St-Sauveur, 23, le t7 août 4 
gerans de la sociélé George père et lils et heures (N» 4458 du gr )• 

M*. George père et fils ont apporté et
 re

* (
N
'
 359aau

 «'0; 
abandonné, sous leur garantie solidaire, i ,, "

a S10ur
 SERVEILLE.md de vins, rue de 

ladite société, le brevel d'invention, d'addi- ' Echelle, 3, le n août â 1 heure (N» 439s 
lion et da perfectionnement par eux oblrau. «"gr-); 

Et M. Bazile, une somme de 2f ,oto fr. Pnur entendre le rapport des syndics sur 

MM George père et Bazile ont été, en leur l'état de la fatllite-et être procé lé à un cor. 
qualité da gerans chargés do l'administra- 1 r.„

r
j„i .... •„ ,,„ ... • 

lion Jes biens et affaires da la sociélé. 
Il a été dit qu'à ce titre ils obligeraient la 

société, et en auraient la signalure sociale, 
doat ils ne pourrsient faire usane pour un 
objel étranger à l'entreprise 

Pour extrait : 

AUMONT. (36' 7) 

D'un acle sous seing privé, en dale du 2 
août courant, il appert, 

La sociélé formée le 24 août 1841, et finis-
sant ls 26 juin 1841. entre M. Jean-Simon-
Adolphe GAUDEFROY, demeurant i Paris, 
rue Basfroid, 22, gérant de la sociélé GAU-
DEFROY et C», dont l'objet est la fabrication 
de papiers peints, et le commanditaire dé-
nommé audit acte, a été, du consentement 
de cette partie, et suivant la faculté réservée 
en l'article 4, prorogée d'une année, et ne 
finira que la 25 juin 1815. 

Pour extrait : 

GAUnEFROT. (3659) 

'i'ri!>ui9ttl de «.•otiiiiiercci 

Suivant acte reçu par M« Aumont-Thié-
ville et sou collègue, notaires i Paris, le 6 

août t8H, enregistré. 
Il a été formé entre M. Aolotne GEORGE 

père, ingénieur-mécanicien, demeurant a 
Paris, rue de l'Orme, 9 ; 

M, Alphonse-Alexandre GEORGE lils,in-
génieur-mécanioien, demeurant à Paris, sus-
dite rue de l'Orme, 9; 

Et M. Eugène BAZILE, négociant, demeu-
rant à Rouen, rue de Crosne-flors-Ville 13, 

Une société en nom collectif, donl ils se-
raient associés responsables et solidaires, 
niais MM. Oo'ge père et lïazile seuls gérans. 

_ Ladite sociélé ayant pour objel l'exploita-
tion do brevet d'uivenlion, d'addition et de 
perfectionnement, obtenu par MM. George 
père el fils. 

Enregistré à Paris, le 

Reçu un franc dix centimes. 

Aoftt 1844. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sjnt invités h se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ANRÉS-SCIILËSINGER, md de 
perles fausses, rue St Martin, 96, le n août 
a 1 heure N° 4S83 du gr.); 

Du sieur RAY, md de vins, iaub. du Tem-
ple, 3i, le 17 août à t heure (K» 4651 du 
gr.); 

Du sieur François, revendeur de cuiis, 
rue Frai çois-Miron, 7, le t7 août à 12 
htures (N» 4c68 du gr.); 

Du sieur GUBLIN, propriétaire de bains 
publics, rue de l'Ecoie-de-Médecino, 39, 

lenaoùtà îobeures t[}(N» 4sis du gr.); 

Des sieurs MUNC1I et SPECI1T, commis-
sionnaires en marchandises, rue de l'Echi-
quier, 12, le 17 août à 9 heures (Ne ,,619 
du gr. ; 

Du sieur MASSON, commissionnaire en 
marchandises, rue Ste-Avoie, 45 le 17 août 
à 10 heures i[2(N° 4643 du gr.); 

Pour assister a l 'assemblée dans laqu.:!l • 

M. le juge-commissaire doit les consulter 

tant sur la composition de l'étal des créan-

ciers présumés , que sur la nominale n de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porlears d'effets ou en-
dossemens do ces faillites n'élant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'êlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LAVABRE, fab. de pianos, faub. 
SI- Denis, 14,1e 17 août i 9 heures (N° 4553 
du gr.); 

Du sieur PLA1NCIUMP, charcutier à Bou-
logne, le 17 août 4 10 heures 112 ;N » 4488 du 
gr.); 

Du sieur BO.VNECIIOSE, ébéniste, faub. 
St-Antoine, 120, le 17 aoûl 4 9 heures (N« 
4i30dugr.); 

Du sieur HAMOT, négociant, rue Laffitte, 
38, le 17 soûl 4 12 heures (N« 4513 du gr. 1 ; 

Pour êlre procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification 

affirmation de leurs créances. 

cordai ou à un contrat d'union, el, au dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur 

les faiis de la gestion , que sur l 'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis 4 ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou 
admis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours, à da'er de ce jour, leurs litres 

de créances , accompagnés d'un bordereau 

sur papier timbré , indicatif des sommes à 
réclamer, MM. les créamers : 

Du sieur IIOULET-PERNELLE, fabricant 
[le cuirs vernis, rue Rourg l'Abbé, 39, entre 
les mains de M. Geoffroy, rue d'Argenteuil 
4i, syndic de la faillite tu» 4516 du gr. ; 

Pour, en conformité de l'article {93 de la 

loi du 18 mai 1 8 38, êlre procédé a la vérifi-

cation des créances , qui commencera immè-

d atetnent après l 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM les créancier: composant l'union de 
la faillite du sieur DUBUISSON, menuisier 
rue Bizet, 15, sont invités 4 se rendre, le 17 

août 4 1 heure précise, au palais du Tribu-
nal ds commerce, salle des assemblées de» 
faillites, pour, conformément 4 l'art. 537 de la 
loi du 28 mai 1838, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics , le 
débattre, lo clore et l'arrêter, leur donnai 
décharge de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli ( N. 3347 d 
«r.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur DELAMAIN, fabricant dt 
boulons de corne à Belleville, sont invités i 
se rendre, le 17 août 4 9 heures précises, 
palais du Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des faillites, pour, en exécution de 
tarticlo 537 de la loi du 2» mai 1838, enten-
dre Je compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre , le clore et l'arrêter 
leur donner décharge de leurs fonctions el 
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P0sant l'union de 

la faillite du sieur DECA1X, marchand de 
modes, rue du Petit Carreau, 12, sont invités 
4 se rendre, le 17 août 4 1 heure précise, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 

«semblées des faillites, pour, conformément 
4 I article 537 de la loi du 28 mai 1338. en-
tendre le compte définitif qui sera rendu par 
es syndics, le débattre, le clore et l'arrêter 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli 
(«• 4339 du gr.). 

INSEMIOS 1 . FB. 25 C. LA 

succès et Inhumnliottj, 

Du 9 août 1844. 
M. de Rossy, st ans, rue Xeuve-ta* 

thunns, 17. - M. Fort, 7î ans, rue de Pu-
-ence, t2. - Mme veuve Couvin, t! an 
ue Martel, ts. — Mme veuve Leulrop, il 

ans, rue des Vieux Augustins, 56. - m 
veuve Voirgard, 81 ans, rue des Prêtres, 11. 

— M.Buffé, 24 aits, rue du Faub.-du-Ito-
ple, 85. Mme veuve L-couleux, 75 «i, 
boulevard du Temple, 23. - Mme DMie.st 
ans, marché St Jacques, 9. — Mme Gobard, 
43 ans, rue du Cimetière St-Nicolas, 12.-

M. Coudoyer, 64 ans, rue Boucherai, 30. -
Mme Ltdeschaults, 47 ans, rue Beautreiik 
4. - M. Moutier, 48 ans, avenue do Lam-
the-Piquet, 17. — M. Delaqueche, 1s a», 
rue de la Huchette, 25. — M. Lamaiam, U 
ans, rue de la Hirpe, 75. -

Du 10 août. 
M. Voisot, 46 ans, rue Godol-Mauroy.il' 

— M. de Pacuw, ai ans, rue de ltobao, ». 
— M Maugin, 16 ans, rue du Fauh.-Si MM-

lia, 105. - M. II bbelynech,3Saiis, rue di 
Faub St-Denis, m. — M . Lerey, ts ans, 
rue du Faub. St-Antoine, sa. — M. Lemal-
tre, 63 ans, rue St Sabin, 92 - M. VetlMi 
68 ans, quai St-Paul, 10.— M. d'Arechamps 

70 ans, rue de l'Université, tt6. - * 

zenet, 37 ans, rue deVaugirard, 36 
Sade, 60 ans, rue Si-Marcel, 11 

Ml-
_ Mita 

Appasttioiis de Scellés. 

Août. 

6 

il 

11 

Après décès. 

lit! M. Aumont, ancien greffier, nie 
Amandiers Popincouri, 26. 

Mlle Jeanne Florine woirbaye, 
de la Tixeranderio, 60. 

M. Beauchange aîné, tailleur-contec-
tionneur, rue de Lourcine, 45. 

Description après demande eu séparation « 

corps. 
6 M. Maillard , boulevard 

 chais, 67. 

BOURSE DU 12 AOUT. 

l«c. pl. ht. pl. bai 

i 0|0 comp;.. 121 28 121 30 111 l« 
—Fin courant 121 20 121 30 121 20 
3 0(0 campt.. 81 70 tl 70 Il 60 
—Fin courant 81 10 81 70 81 SS 
Napletcompl. 98 a> 98 35 98 3S 
—Fin courant 98, -55 98 55 98 5S 

raisuu t'm couraut. Fin prochain-

i O|0 - — | _ -  1 
121 48 121 50 122 10! 121 JS 

3 0|0 

81 8> 81 80 — — ■— —: 
Ma pl. — - — _ 

 1 — — — — — — 

RIPORTS . Ducotr.^1. aâudt iu, 

i 0[0.. a> iV5 s |» » s 

3 0|0.. » P » » n M 

Naples » If » '» 20 » 

ASSEMBLÉES DU MARDI 13 AOUT. 

DIX HEURES : Boyer fils, md de vins clôt — 
Garde, passementier, id. 

MIDI
 :

 Château, régleur de papiers, id — 
Brugnier, entrep. de bdtimens, id. 

Séparations de Corpn 

et tic Itlcim, 

IMPRiMi Ï ;.Î ;' Dî i : tTfOT, BRttiMBlffl DS lymnû- M.*. AVOCATS, ROT NEUVE-î>KS-.'J'r.!y ,S-('-!jAMr.s, 

Le 3 août
 :

 Jugement qui prononce sépara-

rnVp9* i™
8 enlre A

""
e
 i-OWBARD et 

LI1APPE. son mari, commis md do vins 
rue du Bac, 86, Delamolle avoué. 

U«f,ïLll5i ! Ju
«
eml

"
u

J
 <!'» prononce sépa. 

1 \IV Je."?!
 d

f
DienS

 <""«> I^UlS 
Mi ' c"V ilb - "e dorures, rue du Pe-
li -Lion-St-Sauveur, io, et Lucie CUIT-

l iSlt0"0™0 ' 8e
'
au

 «««vent des 
Dames- Dominicaines, Gracien avoué. 

! tn » 
111 !» 
Il »* 
Il 5» 

91 l s 

91 l> 

'fr.i 

0 

B'uameirrfwï!: 

12 l |2 

30 » 

3105 

US -

4 1(2 0F5 
4 0 0 105 Ï0 
B. du T. tîmai]! 
Banque, 

Rentes de la V 
Obiig. d« 

4 Caniux 

— jouiss. 
Can. Bourg. 
— jouiss 

St-Germ.. 
Emprunt. 
- 1842... 
Vers. dr.. 
- Oblig.. 
- 1843... 
- Gaucho 
Rouen .... 
-au Havr. 
Orléans... 
- Ercpr.. 
Strasb 
- Oblig.. 

—roscrlpt 
Mulhouse 
Marseille. 
Montpell. 

Seyisal 

Caisso byp-

-«feS-afi 

130 — 

887 50 

375 -

237 10 
675 — 

748 75, . 
970 - | & 

1247 50 ^ 
237 SO.' 

caiss. 
— Dite 
C Ganneron 

Bang. Havre 
_ Lille-

Maborly 
Gr. Comba.. 

- Oblig--;-
Zincv.Monî. 

Romain 
la. active 
!_ diff... 
— p;se.. 
Ane. dirf. 
3«|»l84t 

S»|tl»»» 
1840„ 
1841.. 

100 

44 5 

104 1 

Z M» 
id ; 
105 -

l" 8 ,« 

3 •I»"""
 6

6i ' 
Ranqu».- "Z • 

-•»♦'••,m 
 Piémont ■ 
 Portugal ....

 4Î
|, ■ 

768 - I»' !i.- "••,•;•,' 40* ' 

 Il j[î Holl--_. -

Pour légalisation de la signature A. GuTOf» 

le maire dit 2» arrondissent"'» 


